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Opticsvalley
au service de la filière optique-photonique en Ile-de-France

DU CÔTÉ DES SCIENCES ET DES SCIENCES HUMAINES

C’est grâce à André DUCASSE (A’1 61), qui était Directeur général de l’Institut d’Optique Théorique 
et Appliquée (IOTA) au moment où le projet Opticsvalley a été mis sur pieds et à ce titre l’un de 

ses fondateurs,  que le texte qui suit peut être publié dans notre Bulletin. Il a contacté Maurice KLEIN, 
Directeur général d’Opticsvalley, qui a immédiatement accepté l’idée de cet article et demandé à Eric 
LAMBOUROUD, Directeur de la Communication, de prendre en charge sa rédaction. Nous les en 
remercions vivement.
 Nos lecteurs y trouveront une information précise sur Opticsvalley, ses buts, son organisation, ses 
projets, son intérêt pour la recherche, l’industrie, la formation, l’emploi en Ile de France. Des adresses de 
sites donnant accès à des précisions et compléments sont proposées aux internautes.

Créée en 1999 avec le soutien des 
collectivités territoriales, des entrepri-
ses, des organismes de recherche et 
d’enseignement, Opticsvalley anime 
en Ile-de-France un réseau de plus de 
cinq cents entreprises, une centaine 
de laboratoires de recherche et une 
trentaine d’organismes de formation 
et propose une large gamme de servi-
ces dans le domaine de la technologie 
(création d’entreprises, plateformes, 
transfert de technologies), de la veille 
stratégique (analyse et promotion des 
marchés émergents), des ressources 
humaines (bourse de l’emploi, pro-
motion des formations et de la cul-
ture scientifiques) et de l’internatio-
nal (présence d’entreprises d’Ile-de-
France à l’étranger, salons, missions 
économiques).

Une équipe opérationnelle d’une 
vingtaine de salariés, dont certains 
sont mis à disposition par des par-
tenaires, a été mise en place depuis 
2001. Sa mission s’articule autour de 
deux grands axes :

- L’aide à l’innovation, porteuse 
notamment de création d’entreprises, 
transfert technologique, emploi-for-
mation, diffusion de la culture scienti-
fique et de développement à l’interna-
tional.

- L’animation du réseau optique-
photonique francilien.

Opticsvalley se caractérise par l’ori-
ginalité d’un modèle dont l’efficacité 
repose, avant tout, sur l’étroite collabo-
ration du secteur public avec le secteur 
privé, au profit du plus grand nombre.

1/ La filière optique-photonique
en Ile-de-France 

La filière optique-photonique 
en Ile-de-France repose sur un triple 
socle : l’industrie, la recherche, la for-
mation initiale et continue.

Cette filière a, par ailleurs, deux 
dimensions : l’optique «structurante»  
et l’optique «diffusante».

- L’optique «structurante» 
(Alcatel, Agilent, Essilor, Sagem, 
Thales…) regroupe les activités à l’ori-
gine des productions de biens intermé-
diaires (sources de lumière, compo-
sants optiques…).

- L’optique «diffusante» trouve sa 
concrétisation dans des domaines d’ap-
plications : les entreprises du secteur de 

l’optique «diffusante» sont consomma-
trices de biens intermédiaires. Ce sont 
les équipementiers et les systémiers 
qui intègrent les sources et les com-
posants optiques dans leurs produits 
(EADS, France Telecom, Peugeot, 
Thomson Multimedia, Valéo…). Cette 
combinaison de l’optique avec d’autres 
technologies pour le développement 
de produits, l’apport de compétences 
dans le domaine de l’enseignement, de 
la formation, avec l’appui des centres 
de renommée internationale, favorise 
l’accès à la dimension et à la puissance 
nécessaires pour exploiter un secteur 
en pleine expansion.

Chacune des strates de la filière 
contribue à la dynamique de la chaîne 
industrielle entre composant et appli-
cation, que cette dernière soit profes-
sionnelle ou destinée au grand public.

L’OPTIQUE-PHOTONIQUE EN ILE-DE-FRANCE

- Deux pôles universitaires qui regroupent plus de 50 % de la recherche 
publique française et des organismes de recherche associés (CNRS, 
CEA…)

- 103 équipes dédiées et autant liées à des disciplines connexes (infor-
matique, électronique, physique et mathématiques)

- Equipements structurants à rayonnement national et international 
(Soleil…)

- Centres de R&D privés d’envergure internationale (Thales TRT, 
Alcatel Marcoussis, Essilor, Sagem…)

- Plus de 550 établissements producteurs d’optique
- Plus de 5 000 emplois dans la recherche publique
- Plus de 16 700 emplois directs, hors recherche, dont plus de 50% 

sont situés dans des grands établissements (Alcatel, Thales, Agilent, 
Avanex, Essilor…)
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Un enjeu économique pour la 
Région Ile-de-France :

L’Ile-de-France dispose d’atouts 
de tout premier ordre dans les tech-
nologies de l’optique qui ne cessent de 
se diversifier en prenant une impor-
tance croissante dans un grand nom-
bre de domaines. Peu de territoires, 
non seulement en Europe, mais aussi 
dans le monde, réunissent une telle 
concentration scientifique, tant dans 
l’enseignement, que dans la recherche, 
ainsi qu’une telle densité d’entrepri-
ses. Ces dernières, dont certaines figu-
rent parmi les leaders mondiaux du 
secteur, emploient une main-d’œuvre 
très qualifiée.

L’agrégation des compétences éco-
nomiques et scientifiques, l’interactivi-
té des entreprises, un marché dynami-
que et porteur… tous les ingrédients 
sont réunis pour former un cluster à 
fort potentiel qui ne demande qu’à 
être renforcé.

Cette filière est soutenue par une 
demande globale, par un environne-
ment de services exceptionnel et par la 
présence d’une chaîne de valeurs com-
plète : start up, PME, grandes entre-
prises, grands groupes internationaux, 
laboratoires de recherche publics et 
privés, centres de formation.

2/ Opticsvalley est au service 
de l’innovation

L’aide à la création d’entreprises 
et l’accompagnement du transfert de 
technologies de l’optique-photonique 
figurent parmi les activités prioritai-
res d’Opticsvalley. Ces dernières sont, 
elles-mêmes, au service d’une ambi-
tion plus large : valoriser la recherche 
en optique sur le territoire francilien. 
Cependant, création d’entreprises 
et transfert de technologie reposent, 
avant tout, sur une action de «détec-
tion de projets» méthodique. De la 
qualité de cette action dépend directe-
ment celle des projets ensuite accom-
pagnés.

Pour accélérer le processus de 
création d’entreprises innovantes, 
l’équipe d’Opticsvalley a construit une 
offre de services dont la valeur ajoutée 
est liée sur trois éléments-clés :

- la politique
 - l’expertise
 - les compétences internes.

Cette offre de services s’inscrit 
naturellement dans le cadre de l’ani-
mation du réseau et, surtout, est en 
synergie avec celle des acteurs insti-
tutionnels, tels que les incubateurs 
publics, l’IFSI, les cellules de valo-
risation, la DRIRE, les CRITT, les 
CCI…, ce qui permet de démultiplier 
les efforts de chacun.

• DÉTECTER ET ACCOMPA-
GNER LES PROJETS DE CRÉA-
TION D’ENTREPRISES

La détection de projets inno-
vants :

L’équipe d’Opticsvalley établit 
et entretient des relations avec une 
centaine de laboratoires de recherche 
spécialisés en optique et près de 400 
entreprises productrices d’optique sur 
le territoire francilien. A ce titre, ces 
nombreux partenaires ont été sensi-
bilisés à la démarche de valorisation 
économique des travaux menés dans 
les domaines de l’optique-photonique 
et biophotonique, et à la méthodologie 
proposée par Opticsvalley pour détec-
ter les projets innovants et accompa-
gner les créations d’entreprises. Les 
projets émergents sont en grande par-
tie issus de la recherche publique. 
Mais le secteur privé (PME/Grands 
Groupes) est également source de 
projets de grande qualité. Par ailleurs, 
parmi les 27 dossiers étudiés en 2003, 
il faut souligner que plus de la moi-
tié proviennent géographiquement de 
l’Essonne et portent principalement 
sur les thématiques de l’instrumenta-
tion et des composants.

Le CST, garant de la solidité des 
projets :

Pour garantir la qualité de la 
détection, Opticsvalley s’appuie sur un 
Comité Scientifique et Technologique 

(CST) qui se réunit mensuellement. 
Présidé par le Professeur Jean-Michel 
Lourtioz, de l’Université Paris-Sud 11, 
Directeur de l’Institut d’Electronique 
Fondamentale, le CST est constitué 
de quinze experts permanents, majo-
ritairement industriels. Son avis argu-
menté porte sur le caractère innovant 
de la technologie-source, ainsi que sur 
l’accessibilité de la nouvelle société, à 
moyen terme, aux marchés visés.

L’accompagnement de l’entre-
prise dans sa phase de dévelop-
pement :

L’arrivée de la start-up sur son 
marché, avec des produits identifiés, 
est une phase extrêmement délicate. 
Tous les efforts doivent être mis en 
œuvre pour accélérer et sécuriser 
son décollage. Pour ce faire, l’équipe 
d’Opticsvalley met à sa disposition 
une palette d’outils adaptés : juridi-
que, marketing & commercial, res-
sources humaines & management, 
recherche & développement, ouver-
ture sur l’international, formation, 
veilles… En plus de ses compétences 
propres, Opticsvalley facilite la mise 
en relation de la jeune entreprise 
avec l’environnement des partenaires 
industriels et académiques et, au-
delà, avec :

- des partenaires institutionnels
- des partenaires du financement 

privé.

Le transfert de technologie :

A l’issue de la phase de détection, 
certaines analyses de projets vont con-
duire à privilégier un transfert de tech-
nologie plutôt qu’à créer des entrepri-
ses. En particulier si les besoins capita-
listiques sont très importants ou si l’on 
recense déjà de nombreux acteurs.

L’optique en Ile-de-France  -  Une variété d’applications



Grâce à la force du réseau d’Op-
ticsvalley, les porteurs de projets 
bénéficient alors d’interfaces privi-
légiées dans les différents domaines 
(industriel, scientifique, économique 
et institutionnel) pour mener à bien 
le transfert vers des entreprises dési-
reuses d’étendre, de renouveler leurs 
gammes ou d’entreprendre des actions 
de diversification sectorielle.

• LA VEILLE STRATÉGIQUE

Pour compléter son effort d’aide à 
l’innovation, Opticsvalley développe, 
depuis deux ans, des outils de veille 
stratégique et d’intelligence écono-
mique, réalisées en France comme à 
l’étranger. Le travail de la cellule de 
veille s’appuie sur des moyens techni-
ques de documentation :

- les sources : Internet (Copernic 
Agent Pro), lettres d’information, 
banques de données commerciales 
(Dialog, Profound, Europresse), 
CD-Rom (annuaires commer-
ciaux Kompass et Astrée), réseau 
d’experts industriels et chercheurs 
d’Opticsvalley (ACT)

- les outils d’analyse : WordMapper 
Pro (text mining), Mindmanager 
(synthèse de l’information)

- les outils de diffusion : site web, 
newsletter, publications, intranet 
et sur la gestion documentaire :

- fonds documentaire : plus de 160 
documents (rapports, analyses, 
ouvrages, catalogues, annuaires…) 
répertoriés dans une base de don-
nées accessible sur l’intranet

- intranet documentaire pour le parta-
ge de documents (outil de knowled-
ge management SharePoint®).

Les annuaires

Le premier annuaire de la filière 
optique-photonique en Ile-de-France 
est sorti en 2003 comme l’annuaire de 
la Biophotonique en Ile-de-France.

• ZOOMS  SUR LES MARCHÉS

La cellule de veille stratégique 
d’Opticsvalley est à l’origine du lan-
cement d’une série de publications 
intitulées «Zoom des Marchés de 
l’optique-photonique» qui porteront, 
à terme, sur chacun des principaux 
marchés d’influence.

• D’AUTRES ÉTUDES COMPLÈ-
TENT CES ZOOMS :

- Parmi les études réalisées par la 

cellule de veille d’Opticsvalley figure 
notamment l’important «état des lieux» 
visant à établir les potentiels de trans-
fert de technologie entre la recherche 
et l’industrie dans le domaine de la 
biophotonique (sorti en 2003).

- Autre étude marquante de 2003, 
celle réalisée par le Cabinet BIPE pour 
Opticsvalley, sur le thème « Connaître 
et comprendre la filière optique en Ile-
de-France ».

•  LA VEILLE À L’INTERNATIO-
NAL :

La cellule de veille d’Opticsval-
ley est très présente dans les salons 
majeurs de l’optique-photonique à 
travers le monde (Photonics West en 
Californie, OFC à Atlanta, Photonics 
World à Singapour et Ecoc à Rimini). 
Ses participations, en tant que «visi-
teurs», ont ainsi permis la rédaction, 
en 2003, de trois rapports qui rendent 
compte de l’évolution de la filière 
optique mondiale et des axes de déve-
loppement que cette évolution repré-
sente, à court ou moyen terme, pour 
les entreprises d’Ile-de-France.

3/ L’animation du réseau 
optique-photonique d’Ile-de-
France

L’animation du réseau optique-
photonique est une condition obligée 
de la vie de la filière, l’élément de base 
de «l’écosystème». En favorisant la 
rencontre et l’échange de l’ensemble 
des acteurs, elle crée les conditions 
de l’indispensable interactivité entre 
le tissu industriel et les moteurs de 
son développement : la science, la 
recherche, le transfert de technologie, 
la formation…

Le propre de la filière optique 
en Ile-de-France est à la fois de con-
cerner de nombreuses technologies 
(laser, matériaux, optoélectronique, 
optique adaptative…) mais aussi de 
disposer, sur son territoire, de tous les 
acteurs de la chaîne de valeurs, depuis 
la recherche fondamentale jusqu’aux 
distributeurs en passant par le trai-
tement de surface, la Recherche et 
Développement, la production.

Tous ces porteurs d’initiatives 
complémentaires ont besoin de se ren-
contrer pour échanger et coopérer, 
mais aussi de rencontrer les acteurs 
d’autres secteurs d’applications.

C’est pourquoi Opticsvalley accor-
de une priorité à la dynamique de sa 
politique d’animation. Elle se matéria-
lise par quatre grandes orientations :

- Les ateliers de l’optique, qui per-
mettent de réunir des experts pour 
produire des synthèses sur des 
thèmes technologiques ou mar-
chés.

- Les rendez-vous de l’optique, qui 
permettent à des entreprises ou 
à des laboratoires de bénéficier 
d’opportunités pour le développe-
ment de leurs activités.

- Les journées de l’optique, qui 
visent à fédérer l’ensemble des 
acteurs de la filière optique autour 
d’une journée «événement».

- Les médias, annuaires profes-
sionnels, lettre mensuelle, sites 
Internet, salons, qui permettent 
de centraliser et diffuser les infor-
mations.

 Les rendez-vous franciliens 
d’Opticsvalley
Ces rencontres, ouvertes à un 

panel de 5 000 contacts qualifiés au 
sein de la communauté francilienne, 
sont organisées mensuellement sous 
la haute autorité d’experts et selon un 
format de 1h30 maximum. Centrées 
sur de l’information «100 % prati-
que» ou des opportunités à saisir, elles 
permettent également de favoriser 
l’échange entre les acteurs présents.

Les Ateliers
Les ateliers ont pour objectif de 

réunir, autour de différents thèmes, 
des experts issus de la recherche, de 
l’industrie et des institutionnels afin 
d’échanger des points de vue, produire 
des synthèses et en assurer la diffusion 
auprès des publics concernés.

Les Journées de l’optique
Ces journées permettent d’éclai-

rer et de promouvoir un thème fort 
porté par Opticsvalley dans le cadre 
d’un événement de prestige : confé-
rence, colloque ou symposium. C’est 
aussi le temps fort de la vie du réseau 
et de la promotion de la filière optique 
en Ile-de-France. Elles favorisent, en 
outre, la mise en relation des diffé-
rents acteurs permettant d’initier les 
partenariats nécessaires au développe-
ment de l’activité.

Les médias d’Opticsvalley
Les médias jouent un rôle très 

important par l’aide qu’ils apportent 
dans la circulation des informations 
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technologiques ou économiques com-
muniquées par Opticsvalley et pour 
lesquelles deux experts assurent une 
veille permanente. Ils favorisent éga-
lement la promotion des entreprises, 
des laboratoires et des centres de for-
mation de la filière francilienne. Ils 
établissent enfin une synergie, via une 
base de données relationnelle compre-
nant plus de 5 000 contacts, entre les 
différents acteurs du réseau, en leur 
permettant de mieux se connaître. Cinq 
types de médias, représentant chacun 
une couverture scientifique, prêtent 
leur concours à l’information : les sites 
internet, la newsletter «Lumière», les 
salons, les outils de communication 
externe (annuaires, plaquettes…) et 
les relations avec les leaders d’opinion, 
dont la presse et les institutions.

Les sites Internet :
- www.opticsvalley.org
- www.paris-biophotonique.org
- www.optra.net

« Lumière », la lettre d’informa-
tion de la communauté francilienne de 
l’optique : Le magazine électronique 
«Lumière» a été conçu début 2003. Il 
est aujourd’hui adressé tous les mois, 
par e-mail, à un fichier de 4 000 abon-
nés, dont le nombre augmente régu-
lièrement. Les derniers numéros sont 
archivés sur le site d’Opticsvalley où ils 
peuvent être consultés librement. Le 
contenu éditorial est organisé autour 
de 6 rubriques : la vie du réseau 
(recherche et industrie), «zoom sur», 
le dossier du mois, l’international, les 
opportunités et l’agenda. «Lumière» 
est éditée sous la direction scientifi-
que de Pierre Chavel, directeur du 
Laboratoire Charles-Fabry.

Les salons :
Traditionnellement, Opticsvalley 

est présente sur de nombreux salons 
professionnels, en Ile-de-France, 
comme à l’étranger.

 Les outils de communication 
externe :
Outre les habituels documents 

d’aide à la communication, Opticsvalley 
a réalisé trois courts métrages : l’opti-
que en Ile-de-France, la biophotoni-
que et les métiers dans l’optique.

Les relations publiques :
Elément-clé de la communica-

tion institutionnelle, l’information en 
direction de la presse a été particu-
lièrement fournie en 2003. Au rythme 
d’un communiqué par mois, elle per-

met d’établir un vrai dialogue avec les 
journalistes.

4/ Emploi, formation et diffusion 
de la culture scientifique

Opticsvalley développe une politi-
que de ressources humaines en Ile-de-
France dans quatre directions :

- aide directe à l’emploi
- bourse de l’emploi
- développement et promotion des 

formations
- diffusion de la culture scientifique

Une analyse des forces et des fai-
blesses de cette filière a été le préalable 
à toute action. Pour préparer le moyen 
terme, un effort de longue haleine 
a été entamé avec tous les partenai-
res intervenants. Il faut donner envie 
aux jeunes de s’engager dans la voie 
des sciences, et tout particulièrement 
favoriser le dialogue entre jeunesse et 
société, citoyens et chercheurs.

• OPTICSVALLEY ET L’EMPLOI 
EN ILE-DE-FRANCE

Si la crise des hautes technologies 
a été et reste sévère, la filière optique-
photonique en Ile-de-France a amorti 
le choc en 2003. Opticsvalley, qui a 
la lourde tâche de mettre en relation 
tous les acteurs de la filière optique 
en Ile-de-France, n’est pas étrangère à 
cet état de fait puisqu’elle a largement 
contribué à mieux gérer les difficultés 
économiques. Comment ? 

- Opticsvalley, notamment 
par sa bourse de l’emploi 
(www.opticsvalley.org) dédiée 
à l’optique-photonique, permet 
aux salariés franciliens, victimes 
de plans sociaux, de retrouver un 
emploi dans d’autres entreprises 
de la Région Ile-de-France. Cette 
bourse de l’emploi est un service 
entièrement gratuit, souple, rapi-
de, autonome, confidentiel, con-
sultable et utilisable par tous. Ce 
rôle de reclassement est possible 
parce qu’Opticsvalley est un lien 
entre les start-up qui préparent 
l’avenir, les PME-PMI qui créent 
des emplois et les grands groupes. 
Opticsvalley a ainsi pu mettre en 
relation des salariés qui, sans elle, 
seraient restés sans emploi et des 
entreprises qui recherchaient des 
compétences.

- Opticsvalley contribue aux opé-
rations d’essaimage et d’aide à la 
création d’entreprise, et donc ainsi 
à la création de nouveaux emplois. 
Cette fonction est accentuée par 
la capacité d’Opticsvalley à faire 
se rencontrer les secteurs de la 
recherche et de l’industrie qui, 
avant qu’Opticsvalley ne s’impli-
que, ne travaillaient pas ensem-
ble.

- Par le soutien qu’elle apporte à des 
programmes de recherche comme 
celui d’Alcatel intitulé «Opsave», 
Opticsvalley contribue à conser-
ver en Ile-de-France de nombreux 
emplois.

- Pour préparer l’avenir de l’em-
ploi sur le territoire francilien, 
Opticsvalley participe à l’effort 
collectif pour élargir le champ de 
l’optique et l’ouvrir à des secteurs 
autres que celui des télécoms.

- La promotion de la filière optique-
photonique et le rôle d’animateur 
de cette filière en Ile-de-France 
dynamisent ce secteur et ainsi con-
tribuent à maintenir sur place, 
sur notre territoire, l’activité d’en-
treprises, et ainsi de nombreux 
emplois, qui pourraient avoir la 
tentation de se délocaliser.

• LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
PROMOTION DES FORMATIONS :

- Le catalogue des formations conti-
nues en optique et en photonique

- Un certificat de qualification pro-
fessionnel «opticien de précision»

- Un baccalauréat professionnel 
«micro-techniques».

• LA DIFFUSION DE LA CUL-
TURE SCIENTIFIQUE ET LA PRO-
MOTION DES MÉTIERS ET DES 
FORMATIONS :

Opticsvalley participe à la diffu-
sion de la culture scientifique à l’éche-
lon de la Région Ile-de-France. Il s’agit 
à la fois de donner envie aux jeunes de 
s’orienter vers la filière optique-pho-
tonique et d’initier le grand public à 
cette technologie qu’il utilise souvent 
sans la connaître.

Dans cette perspective, 
Opticsvalley était présente à de nom-
breuses manifestations, a été l’initia-
teur dans le cadre du projet Optranet 
de la réalisation et de la diffusion d’un 
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kit pédagogique, a réalisé un court 
métrage sur les métiers de l’optique 
et a lancé un Bar des Sciences - les 
Dialogues du photon -, dialogues qui 
se sont déroulés 2 fois en 2003.

Le kit pédagogique Optranet :

C’est dans le cadre d’Optranet 
que s’inscrivent la conception et la 
réalisation de kits pédagogiques des-
tinés aux jeunes de 14 à 16 ans pour 
les sensibiliser, les éveiller et accroître 
leur intérêt sur des phénomènes opti-
ques dans le but de les attirer vers les 
filières scientifiques.

5/ Le développement des 
relations internationales

Les relations internationales, ini-
tiées en 2002 avec la participation de 
la communauté francilienne à de nom-
breuses manifestations à l’étranger, 
figurent en tout premier plan de la 
stratégie de valorisation d’Opticsvalley. 

Elles ont une triple vocation :

- Offrir, au travers des missions 
d’étude, conférences, conventions 
et salons, une palette de services 
et de prestations de nature à accé-
lérer le développement commer-
cial des entreprises de la filière.

- Favoriser la circulation de l’infor-
mation par la diffusion des comp-
tes rendus de veille, rédigés à l’is-
sue notamment des salons.

- Permettre de promouvoir la 
Région Ile-de-France, son tissu 
économique et scientifique à 
l’étranger.

Le succès rencontré par les actions 

d’Opticsvalley tout au long de l’année 
2003 confirme que le développement 
des relations internationales figure 
bien parmi les attentes prioritaires du 
réseau optique-photonique francilien.

De grands groupes industriels, des 
PME/PMI, des start-up, des établisse-
ments de développement économique, 
des laboratoires de recherche et des 
organismes de formation qui croient à 
la démarche d’Opticsvalley rejoignent 
l’Association et contribuent ainsi  à la 
réussite du projet.

Pour en savoir plus :  

Opticsvalley
35, boulevard Nicolas Samson - 91120 Palaiseau
Tél. : 01 69 31 75 00 - Fax : 01 69 31 75 10
Courriel : e.lambouroud@opticsvalley.org

DU CÔTÉ DES SCIENCES ET DES SCIENCES HUMAINES

Spintronique

Je suis heureux de voir le Bulletin de l’Association des Anciens Elèves et des Elèves de l’ENSET publier un article 
sur mon père Charles Fert qui, comme l’indique l’article, a probablement été le premier ancien de l’ENSET à être 

devenu Professeur des Universités. Ce fut après un parcours que j’admire : Ecole Normale d’Instituteurs, ENSET, 
agrégation , professeur de Lycée, 5 ans de captivité de guerre en Allemagne, puis thèse au retour de captivité et en 
parallèle avec son enseignement au Lycée de Toulouse. J’ai eu un chemin plus facile !

Pour accompagner l’article de 
Paul Pastour sur mon père, voici donc 
ma contribution, un petit article sur 
les recherches qui ont été l’an dernier 
récompensées par la médaille d’or du 
CNRS, c’est à dire la magnétorésistan-
ce géante, la spintronique. L’expression 
spintronique a été récemment intro-
duite pour désigner un ensemble de 
phénomènes liés à l’influence du spin 
de l’électron sur la conduction élec-
trique. Le premier exemple d’effet de 
spintronique a été la magnetorésis-
tance géante des multicouches magné-
tiques (Giant MagnetoResistance ou 
GMR) qui fut découverte simulta-
nément à Orsay et en Allemagne en 
1988 et est aujourd’hui appliquée à la 
lecture du disque dur de la plupart des 
ordinateurs. L’étude de phénomènes 
d’électronique de spin s’est ensuite 

étendue à d’autres types de « nanos-
tructures magnétiques » comme, par 
exemple, les jonctions à effet tunnel 
polarisées en spin ou les hétérostruc-
tures associant matériaux magnétiques 
et semiconducteurs. Les jonctions tun-
nel polarisées en spin auront proba-
blement des applications importantes 
à la réalisation de  mémoires d’accès 
rapide (MRAM) et de composants 
d’électronique logique. D’autres phé-
nomènes prometteurs commencent 
aujourd’hui à apparaître. Ce qui suit 
est un panorama rapide de ce domaine 
de recherche.

Magnétorésistance géante

La GMR a été découverte à Orsay 
(collaboration entre mon équipe au 

Laboratoire de Physique des Solides et 
le groupe d’Alain Friederich au LCR 
Thomson-CSF) et en Allemagne en 
1988 sur des multicouches composées 
d’un empilement alterné de couches 
ultra-fines de fer et de chrome. En 
fait l’influence du spin sur la mobilité 
des électrons dans les matériaux ferro-
magnétiques était déjà connue à cette 
époque. Le concept initial avait été 
introduit par Mott avant la première 
guerre mondiale, puis des expériences 
et des modèle théoriques dévelop-
pés essentiellement au Laboratoire 
de Physique des Solides d’Orsay (ma 
thèse), puis à Strasbourg dans les 
années 70 avaient bien établi la phy-
sique de la conduction dans les ferro-
magnétiques. Mais ce n’est que vers la 
fin des années 80 que les progrès tech-
nologiques ont permis de fabriquer 
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des couches ultra-fines composées de 
seulement quelques couches d’atomes. 
A Orsay, c’est la conjonction entre des 
idées de physique fondamentale et 
l’expertise du LCR-Thomson-CSF en 
Epitaxie par Jets Moléculaires qui a 
permis d’aboutir à la découverte de la 
GMR des multicouches magnétiques.

Figure 1- Illustration du mécanisme 
de la GMR : dans la configuration où 
les aimantations de couches ferroma-
gnétiques consécutives sont parallèles 
(flèches parallèles de (a)), les électrons 
d’une direction de spin se propagent 
facilement dans toutes les couches fer-
romagnétiques et le court-circuit par 
ce canal abaisse la résistance. Dans la 
configuration antiparallèle de (b), les 
électrons des deux canaux correspon-
dant aux deux directions de spin sont 
ralentis dans une couche ferromagné-
tique sur deux, l’effet de court circuit 
n’existe plus et la résistance est élevée.

Une multicouche magnétique est 
un empilement de couches de métaux 
alternativement ferromagnétiques et 
non-magnétiques, Fe et Cr par exem-
ple. La résistance d’une telle multi-
couche dépend fortement de l’orien-
tation relative des aimantations de 
couches ferromagnétiques adjacentes, 
c’est l’effet GMR. Son origine est  la 
mobilité différente des électrons dont 
le spin est parallèle ou antiparallèle à 
l’aimantation de la couche ferroma-
gnétique qu’ils traversent. Supposons 
que les électrons de spin antiparallèle 
à l’aimantation soient très ralentis au 
passage à travers une couche ferroma-
gnétique. Dans la configuration de la 
Figure 1(b), où deux couches ferroma-
gnétiques successives ont des aiman-
tations en direction opposée, tous les 
électrons sont ralentis en traversant 
une couche sur deux. Au contraire, 
dans la configuration Figure 1(a) avec 
aimantations successives parallèles, les 
électrons d’une direction de spin ne 
sont jamais ralentis, on a un court cir-
cuit par ce canal d’électrons mobiles 

et la résistivité électrique pourra être 
nettement plus faible. La condition 
pour avoir cet effet est cependant que 
l’épaisseur des couches ne dépasse 
pas quelques nanomètres. La Figure 
2 montre la forte variation de résis-
tivité, 80% pour 0.9 nm de chrome, 
obtenue sur des multicouches Fe/Cr 
quand on passe de la configuration de 
la Fig.(1b) à celle de 1(a) par appli-
cation d’un champ magnétique. Cet 
effet de magnétorésistance, nettement 
plus fort que dans d’autre conduc-
teurs, a été appelé magnétorésistance 
géante (GMR). Un type particulier de 
multicouche, que l’on appelle «vanne 
de spin», permet de modifier cette 
orientation relative avec de très petits 
champs magnétiques (quelques 10-4 

Tesla) et est utilisé dans les ordina-
teurs actuels pour lire les inscriptions 
magnétiques (bits) sur le disque dur. 

Figure 2 - Variation de la résistivité en fonction du champ magnétique pour des mul-
ticouches Fe/Cr. L’orientation relative des aimantations de couches consécutives de fer 
pour trois valeurs de champ appliqué est représentée schématiquement au bas de la 
figure. La configuration avec aimantations opposées à champ nul est due à une inte-
raction (dite d’échange) entre couches. L’application d’un champ magnétique aligne 
les aimantations et abaisse la résistance (la variation, rapportée à la résistance de la 
configuration parallèle, est de 80%).

La GMR a d’abord été appli-
quée à la réalisation de capteurs de 
champ magnétique dont certains sont 
aujourd’hui utilisés dans l’industrie 
automobile. Cependant, l’application 
majeure concerne aujourd’hui la lecture 
d’enregistrements magnétiques sur dis-
que ou bande. La sensibilité de la lecture 
détermine la taille des “bits” enregistrés 
et contrôle donc la densité d’informa-
tion que l’on peut stocker par unité de 
surface. Aux têtes de lecture “induc-

tives” ont succédé vers 1990 des têtes 
de lecture magnétorésistives utilisant la 
magnétorésistance (2 à 3%) de couches 
de permalloy, ce qui a permis d’attein-
dre des densités de 1 Gigabit par pouce 
carré. A partir de 1997 le relais a été pris 
par des têtes de lecture à GMR qui ont 
permis d’élever la densité d’information 
stockée à plus de 100 Gigabit par pouce 
carré dans les disques durs les plus 
récents. La possibilité de stocker une 
information importante sur une petite 
surface a conduit à la réalisation de dis-
ques de seulement 1 pouce de diamètre 
pour des applications nouvelles en pho-
tographie électronique ou téléphonie 
portable. La prochaine génération de 
disques durs utilisera un autre effet de 
spintronique, la TMR (voir plus loin) et 
aussi la GMR dans une géométrie diffé-
rente où le courant est perpendiculaire 
aux couches.

Jonctions tunnel magnétiques 
et MRAM

 Les recherches en électronique de 
spin ont aujourd’hui quitté le domaine 
des seules multicouches de métaux 
et se sont étendues à des types très 
divers d’hétérostructures qui associent 
des matériaux magnétiques non seu-
lement à des métaux mais aussi à 
des isolants ou des semiconducteurs. 
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Une règle générale est cependant que, 
comme pour la GMR, les effets inté-
ressants sont observés dans des struc-
tures dont une ou plusieurs dimen-
sions sont réduites au dessous d’une 
longueur d’échelle caractéristique des 
phénomènes physique en jeu. Cette 
longueur caractéristique est en général 
de l’ordre de grandeur du nanomètre 
et ces structures de petite dimension 
sont appelées “nanostructures magné-
tiques”.

Une jonction tunnel magnétique 
(JTM) est une hétérostructure formée 
de deux couches de matériaux fer-
romagnétiques (électrodes) séparées 
par une barrière isolante suffisamment 
fine pour autoriser le transport élec-
tronique par effet tunnel perpendicu-
lairement aux couches. La variation 
de résistance électrique de la jonction, 
appelée magnétorésistance tunnel 
(TMR), observée lors du changement 
d’orientation relative des aimantations 
des couches ferromagnétiques, a été 
observée pour la première fois par 
Jullière en 1975. Ce travail pionnier 
a cependant reçu peu d’écho et n’a 
connu un regain d’intérêt qu’à la suite 
de la découverte de la GMR en 1988 
et des résultats publiés en 1995 par des 
chercheurs américains sur des jonc-
tions du type Co/Al2O3/CoFe. 

  L’analogie entre les effets de 
TMR et de GMR réside uniquement 
dans le fait qu’ils découlent tous les 
deux du décalage des bandes de con-
duction des deux directions de spin 
existant dans les matériaux ferro-
magnétiques. Cependant le mode 
de conduction purement quantique 
dominant dans les jonctions, l’effet 
tunnel, implique que la physique mise 
en jeu pour expliquer ce phénomène 
est radicalement différente. Alors que 
la GMR est essentiellement liée à 
l’influence du spin sur la mobilité des 
électrons, la TMR est contrôlée par 
la polarisation en spin des états élec-
troniques aux interfaces entre couche 
ferromagnétique et couche isolante 
dans les jonctions et dépend du couple 
ferromagnétique/isolant choisi. Pour 
des alliages de métaux ferromagnéti-
ques comme le cobalt ou le fer et une 
barrière isolante d’alumine, cette pola-
risation en spin peut atteindre 50%, ce 
qui permet d’obtenir des magnétoré-
sistances tunnel de l’ordre de 40% à 
température ambiante.

La recherche de matériaux à forte 
polarisation en spin s’oriente actuel-

lement vers les demi-métaux qui pré-
sentent une seule direction de spin 
au niveau de Fermi et permettent par 
conséquent une polarisation en spin 
de 100%. L’oxyde ferromagnétique 
La0.67Sr0.33MnO3 (LSMO) présente ce 
caractère demi-métallique et des jonc-
tions tunnel LSMO/SrTiO3/LSMO 
fabriquées à l’UMR CNRS/Thales ont 
permis d’obtenir une magnétorésis-
tance record de 1800% à basse tem-
pérature. Pour les applications, LSMO 
présente l’inconvénient d’une tempé-
rature de Curie trop proche de la tem-
pérature ambiante et d’autres d’oxydes 
à structure perovskite ou  spinelle  sont 
plus prometteurs. Au stade actuel, les 
seules jonctions utilisées dans les déve-
loppements technologiques sont des 
jonctions à électrodes d’alliages de 
métaux de transition.

Des JTM de très petite taille, de 
quelques dixièmes de micron, peuvent 
être fabriquées par des techniques de 
lithographie et, très prochainement, 
ces JTM seront à la base d’un nou-
veau type de mémoire d’accès rapide, 
les MRAM (Magnetic Random Acces 
Memory). Comme représenté dans la 
Fig.3, les états « 0 » et « 1 » d’un élé-
ment de mémoire correspondent aux 

Figure 3 : Dans une mémoire  de type MRAM (Magnetic Random Acces Memory), l’informa-
tion (données binaires « 0 » ou « 1 ») est stockée dans des jonctions tunnel magnétiques sub-
microniques, la valeur « 1 » étant associée, par exemple, à la configuration où les aimantations 
des électrodes ferromagnétiques sont antiparallèles, en (a), et la valeur « 0 » à la configuration 
parallèle, en (b). Ces jonctions tunnel sont disposées aux nœuds d’un réseau entre des lignes de 
« mots » et des lignes de « bits » qui permettent à la fois de configurer (écriture) les jonctions, 
et de lire l’information (c). A la différence des mémoires vives actuelles à base de semi-con-
ducteurs, les mémoires de type MRAM sont permanentes. Elles ne demandent pas d’apport 
d‘énergie pour conserver l’information et gardent également l’information quand l’ordinateur 
est éteint. Les MRAM devraient combiner ce caractère de mémoire permanente avec des den-
sités et vitesses de fonctionnement semblables à celles de mémoires à semi-conducteur

configurations parallèle et antiparal-
lèle d’une JTM. La partie inférieure 
de la figure représente une  MRAM  
composée d’un réseau de JTM con-
nectées à des « bit lines » et « word 
lines » qui permettent l’écriture et la 
lecture d’une cellule mémoire don-
née. Les MRAM annoncées par les 
industriels devraient avoir des densi-
tés et des temps d’accès semblables 
à ceux des mémoires d’accès rapide 
actuelles de type DRAM ou SRAM. 
Cependant le principal avantage des 
MRAM sur ces mémoires volatiles 
à base de semiconducteurs est leur 
caractère de mémoire permanente (ou 
non-volatile) qui conserve l’informa-
tion même quand l’ordinateur (ou le 
téléphone portable) n’est pas sous ten-
sion. Les MRAM permettront d’élimi-
ner, par exemple, le temps aujourd’hui 
nécessaire pour charger (« booter ») 
le système d’exploitation à la mise en 
marche des ordinateurs actuels. Les 
MRAM seront également moins gour-
mandes en énergie que les DRAM ou 
SRAM actuelles dont il faut « rafraî-
chir  la mémoire » environ tous les mil-
lièmes de seconde. Elles seront donc 
très intéressantes pour tout ce qui est 
électronique nomade, ordinateurs ou 
téléphones portables par exemple.

(a) (b)

(c)
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LA VIE DE L’ÉCOLE

Perspectives

Le domaine de l’électronique de 
spin s’élargit aujourd’hui dans de nom-
breuses directions. Nous effectuons 
des expériences où le transfert de spins 
d’un matériau à un autre par l’in-
termédiaire d’un courant électrique 
permet de générer des renversements 
d’aimantation, un effet très intéressant 
pour la commande de dispositifs ou 
pour l’écriture magnétique. D’autre 
effets de transfert de spin peuvent 

conduire à la réalisation d’oscillateurs 
hyperfréquence à facteur de qualité 
très élevé. Les structures associant 
matériaux magnétiques et semi-con-
ducteurs devraient aussi permettre  
de combiner bientôt des fonctions 
d’électronique de spin, d’électronique 
habituelle et d’opto-électronique. Les 
promesses sont importantes pour les 
technologies de l’information et de 
la communication ou également le 
calcul quantique. A l’Unité Mixte de 
Physique CNRS-Thales, créée en 1995, 

des recherches sur de nombreux nou-
veaux axes se développent au sein de 
la formidable petite équipe de jeunes 
chercheurs qui travaillent en nanoma-
gnétisme et spintronique.  Le domaine 
est certes devenu très vaste… mais 
mon article s’arrêtera là. 

Albert FERT

Quand les lycéens deviennent chercheurs…
Olympiades de physique 2004

Peut-être vous souvenez-vous des 
Olympiades 1999 qui s’étaient dérou-
lées à l’ENS de Cachan, les 25 et 26 
novembre 1999 ? Nous avions alors 
accueilli, le jour précédent, plus d’une 
centaine de lycéens qui étaient venus 
avec leur matériel et leurs enseignants 
monter leurs dispositifs expérimen-
taux afin de les présenter au jury au 
cours des 2 journées suivantes. Cela 
avait été un moment d’intense plaisir 
pour tous les élèves et le personnel 
du département de physique qui avait 
ainsi partagé l’enthousiasme de ces 
lycéens-chercheurs !

  En novembre 2001, l’ENS de 
Paris avait accueilli à son tour les 
Olympiades de Physique. Pour son 
dixième concours, en février 2003, les 
Olympiades de Physique, se devaient 
de retourner au Palais de la découver-
te, établissement dédié à la connais-
sance scientifique et à l’expérimen-
tation, comme l’avait décidé en 1937 
Jean Perrin  qui voulait expressément 
mettre la science à la portée de tous.

    Le comité national des 
Olympiades de Physique, n’impose 
rien, sauf de présenter des travaux 
expérimentaux préparés par des équi-
pes de lycéens (dont le nombre doit 
être inférieur ou égal à 6) tout au long 
de leur année précédente (en classe 
de 1ère). Ces élèves viennent de tous 

les lycées : professionnel, technique et 
classique.

Le XIème concours des Olympiades 
a vu la participation de 33 groupes de 
lycéens. Après les sélections régiona-
les, 23 équipes ont concouru pour la 
sélection nationale, soit 93 lycéens au 
total ; chaque équipe était accompa-
gnée de un ou deux professeurs.

Les académies étaient inégalement 
représentées : une équipe pour les 
académies d’Aix-Marseille, Besançon, 
Caen, Clermont Ferrand, Créteil, 
Nantes, Nice, Rennes et Strasbourg ; 
deux équipes pour celles de Lyon et 
Reims ; enfin l’académie de Lille était 
représentée par quatre équipes et celle 
de Grenoble par six équipes. Cette 
disparité reflète la difficulté de trou-
ver les professeurs qui vont encadrer 
bénévolement leurs élèves lycéens tout 
au long de l’année sur un sujet expé-
rimental choisi ensemble. C’est un 
gros investissement (2 à 4 heures par 
semaine)… mais quelle stimulation !

L’académie de Lille a mis en 
place une structure “Magiphy” où se 
retrouvent collégiens, lycéens et uni-
versitaires, créant ainsi un triple par-
tenariat où se conjuguent les talents 
et les besoins des uns et des autres. 
De plus, une fête de la science aura 
lieu en août 2004. Dans la période 

actuelle de désaffection des étudiants 
pour les sciences, nous devons saluer 
cette initiative de l’académie de Lille 
(d’ailleurs bien représentée par quatre 
équipes) ; initiative très réconfortante 
et qui sera peut être salutaire si elle se 
généralise !

Cette année encore, le jury a été 
ravi de la qualité des travaux présen-
tés. Certains élèves ont prolongé leur 
TPE de 1ère ; d’autres ont commencé 
leur TPE de terminale en traitant le 
sujet des olympiades. D’autres, encore 
plus courageux, ont mené ce travail 
des olympiades en parallèle avec leur 
TPE qui pouvait porter sur un domai-
ne totalement différent. Quelques tra-
vaux se sont faits dans le cadre des 
clubs de leur lycée : club d’astro (c’est 
sûr !) mais aussi club nature. A côté 
de certains phénomènes de physique 
qui étaient traités avec intelligence et 
beaucoup de sens pratique, de nom-
breuses interfaces ont été abordées : 
interface de la physique avec la chimie, 
l’informatique, la robotique, la biolo-
gie, et même l’agriculture. Des élèves 
ont construit des dispositifs ingénieux, 
en détournant des objets techniques 
de leur objectif initial : tels des aimants 
de vieux ordinateurs utilisés pour faire 
de la propulsion magnétohydrodyna-
mique; quelle belle application de la 
loi de Laplace !

Le XIème concours des Olympiades de Physique s’est déroulé au Musée des Arts et Métiers, les vendredi 30 et 
samedi 31 janvier 2004 ; il était placé sous le haut patronage du Ministre de la jeunesse, de l’éducation natio-

nale et de la recherche, et parrainé par Claudie Haigneré, ministre de la recherche.
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Les travaux des élèves étaient 
exposés et présentés au public, le 
samedi à partir de 10h. Comme les 
trois années précédentes, Claude 
Cohen Tannoudji, prix Nobel de phy-
sique, est venu saluer et encourager  
les  lycéens.

 La remise des prix a commencé 
à 18h, en présence de nombreuses 
personnalités scientifiques, comme 
Elisabeth Giacobino, Directrice de 
la Recherche au ministère. Tous les 
groupes de lycéens ont été récompen-
sés par un prix de 200 à 1000 euros, 
assorti de livres, de visites de labora-
toires, de matériels scientifiques pour 
les lycéens ou leur lycée. Nous avons 
même pu offrir, cette année, douze 
baptêmes de l’air en planeur, ce qui 
était tout à fait approprié aux élèves 
qui avaient étudié la forme des ailes 
d’un planeur !

Quatre premiers prix d’une valeur 
de 1000 euros ont récompensé des 
groupes de lycéens qui ont fait preuve 
d’une véritable démarche scientifique, 
dans des domaines très variés :

• La propulsion magnétohydrody-
namique dont nous avons déjà 
parlé…mais pour embarquer sur 
un tel bateau qui circule sur de 
l’eau de mer, mieux vaut ne pas 
oublier …son masque à gaz si on 
craint le chlore !

• Les lames de savon présen-
tées sous un titre humoristique 
(“Chronique d’une mort annon-
cée”) ; nous avons apprécié la 
poésie, le savoir-faire expéri-
mental de ces trois lycéennes qui 
ont fait “chanter” leurs lames de 
savon, en résonance sur un haut 
parleur.

• “Comment la sève monte-t-elle 
dans les arbres ?” c’est un groupe 
de lycéens de Sevran qui a étu-
dié cette question avec rigueur et 
conviction, en illustrant les trois 
phénomènes qui interviennent : 
osmose, capillarité, transpiration.

• L’iridescence d’une aile de 
papillon. Six lycéens ont mené 
une véritable enquête scientifique 
pour percer le secret des mer-
veilleuses couleurs des ailes des 
papillons Morpho. Ils sont prêts à 
faire partager leur enthousiasme 
à tous les publics de l’académie 
de Lille, de l’école primaire à 
l’université !

Pour la deuxième année, nous 
avons offert un prix “ENS” d’une 
valeur de 900 euros grâce à la contri-
bution des ENS de Cachan, de Paris 
et de Lyon. 600 euros ont été donnés 
à l’équipe de Strasbourg qui, sous le 
titre “C’est gonflé !” a étudié le com-
portement d’un ballon de caoutchouc ; 
la rigueur avec laquelle cette étude a 
été conduite a séduit le jury. Ces trois 
lycéens strasbourgeois viendront, de 
plus, visiter les laboratoires des ENS 
de Paris et de Cachan. D’autre part, 
300 euros ont été attribués au groupe 
d’Hérouville-Saint Clair de l’académie 
de Caen qui nous a expliqué l’histori-
que de la mesure de la célérité de la 
lumière, expériences à l’appui. Ils ont 
choisi de faire revivre la méthode de 
Fizeau en l’adaptant aux technologies 
modernes.

Pour le premier prix “ENS” attri-
bué aux Olympiades de février 2003, 
j’avais été fière de le donner, au nom 
du jury, à 6 élèves du Lycée Pasteur 
de Hénin-Beaumont (Pas de Calais) 
qui avaient travaillé sur “la vision en 
relief et la polarisation de la lumière”. 
Ces lycéens avaient réalisé des mon-
tages simples et pédagogiques pour 
rendre le relief de certaines prises 
de vue qui mettaient en valeur le 
centre historique de Lille. Passionnés 
par leur travail, ils étaient allés dans 
des collèges pour le présenter à des 
collégiens et leur faire partager leur 
enthousiasme et leur curiosité pour la 
physique. N’est-ce pas là une véritable 
vocation qui correspond aux missions 
des ENS ? Le jury avait tenu à encou-
rager une telle initiative réussie de 
vulgarisation scientifique.

Ces deux journées passées dans la 
compagnie de ces lycéens, travailleurs 
et passionnés, nous ont enthousiasmés 
cette année encore.

Les Olympiades de physique ont 
été créées il y a douze ans par la 
SFP (Société française de physique) 
et l’UdPPC (Union des professeurs de 
physique et de chimie). 

Si tous les enseignants et organi-
sateurs participent bénévolement, le 
Comité national des Olympiades doit 
pouvoir disposer d’un certain bud-
get pour les prix mais surtout pour 
les déplacements des lycéens, aussi 
bien pour les concours académiques 
que pour le concours national. Les 

Olympiades de Physique ont failli ne 
jamais plus exister car l’EdF, princi-
pal partenaire avec le CEA jusqu’en 
2001, a arrêté sa participation en 
2002 (“manque de retour sur inves-
tissement” !). Le comité national des 
Olympiades a dû chercher d’autres 
mécènes ; sa démarche a réussi et a 
permis la réalisation des Xème  et XIème 
concours. Mais la situation financière 
reste critique.

Les Olympiades de Physique doi-
vent être encouragées et soutenues, 
surtout dans la période actuelle où les 
jeunes se désintéressent des sciences 
et des techniques (-50% dans les filiè-
res universitaires de la physique). 

Faites connaître les Olympiades  
de la physique :

Site :  
http://olympiades-physique.in2p3.fr

Et nous vous donnons rendez- 
vous, en janvier 2005, pour le XIIème 
concours national des Olympiades de 
la physique !

Mireille TADJEDDINE 
(A’1 64),

Directrice du département de physique 
de l’ENS de Cachan,

Présidente du jury 2004

des Olympiades de Physique 
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Le Bureau des ELEVES 2004

Un nouveau festival mêlant tous 
les arts en Val-de-Marne…

Du vendredi 30 avril au dimanche 
2 mai 2004 aura lieu sur le campus 
de l’Ecole Normale Supérieure de 
Cachan, le premier festival culturel 
Inter-ENS intitulé «Les sENS de l’art». 

Ouvert aux normaliens mais aussi au 
grand public, ce spectacle se situera 
à la croisée des chemins des specta-
cles vivants (théâtre, danse, musique) 
et des arts plastiques et appliqués. 
L’achat d’un pass à 10 euros permettra 
d’assister aux productions artistiques 
des Ecoles Normales Supérieures.

Pour l’occasion un Comité d’organi-
sation émanant du Bureau des arts et de 
l’ITAC (club théâtre de l’ENS Cachan) 
a été formé. Ce projet très fédérateur,  
entièrement approuvé par la direction 
de l’ENS de Cachan a reçu le soutien 
financier de l’Association des Anciens 
Elèves. L’ensemble des acteurs de cet 
évènement regroupe élèves, professeurs, 
chercheurs, membres des personnels 
administratifs et techniques de l’établis-
sement. L’organisation s’est associée à 
divers partenaires locaux : la mairie de 
Cachan, le CROUS de Créteil, des asso-
ciations culturelles et des entreprises de 
la vallée de la Bièvre. Ce festival aura 
donc en partie pour vocation de déve-
lopper les échanges entres les différents 
vecteurs d’animation gravitant autour 
du campus de l’ENS de Cachan.

Un festival au carrefour des 
Ecoles Normales Supérieures

Pendant culturel des Inter-ENS 
Sport (rencontres annuelles sporti-
ves entre les quatre Ecoles Normales 
Supérieures et se déroulant à tour de 
rôle en province ou à Paris), le festival 
«Les Sens de l’art» est à l’initiative 
de l’ENS de Cachan. Le but principal 
de cette manifestation, outre l’ouver-
ture sur son environnement direct, est 
aussi de continuer à renforcer les liens 
entre les ENS et les normaliens.

Le festival : un renforcement des 
liens entre l’ENS de Cachan et le 
département du Val-de-Marne

De par sa participation dans les 
activités scientifiques et technologi-
ques de la vallée de la Bièvre, l’ENS de 
Cachan est très bien implantée dans le 
tissu économique local. Egalement, 
elle continue à renforcer ses liens 
avec la ville de Cachan grâce à la réa-
lisation de différents projets culturels 
comme par exemple le Prix littéraire 

LA VIE DE L’ÉCOLE
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LA VIE DE L’ÉCOLE

Festival culturel des ENS “Sens de l’art”
du 30 avril au 2 mai 2004 sur le campus de l’ENS de Cachan

A la parution de ce bulletin le festival des arts sera passé… avec le muguet… mais restez attentifs... il y aura très 
certainement une édition 2005… à Lyon ???
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Le Prix littéraire de l’ENS de Cachan,  
déjà la quatrième édition :  la manifestation 2004.

Partant du simple constat que les Normaliens constituent des lecteurs curieux, attentifs et émettant des avis inté-
ressants sur les ouvrages lus, la Librairie Chroniques (Cachan) a proposé à l’ENS de Cachan d’organiser un 

Prix littéraire ayant pour objet principal de faire élire par les élèves un roman paru au cours de l’année écoulée.

Dans un contexte de volonté 
d’ouverture culturelle, sur l’exté-
rieur, et essentiellement sur la ville 
de Cachan, ce projet a été très vite 
accepté par la Direction de l’Ecole. 
La ville de Cachan s’est associée au 
projet dès sa création, en offrant l’œu-
vre d’un artiste plasticien de la ville 
en récompense du Prix. Pour mener à 
bien l’organisation des opérations, un 
comité de pilotage constitué de mem-
bres de l’Ecole, de représentants de la 
librairie Chroniques et de la Ville de 
Cachan a été formé et un règlement 
établi. Parallèlement, sur la base du 
volontariat, a été constitué un jury 
de 15 normaliens représentant plu-
sieurs disciplines enseignées à l’ENS 
de Cachan. 

La désignation du lauréat et le 
choix de l’œuvre d’art

Au terme d’un travail de concerta-
tion, les jurés ont arrêté une liste de 15 
ouvrages de littérature écrits en fran-

çais), et ont disposé de vingt semaines 
(sur les mois d’octobre, novembre, 
décembre 2003 et janvier 2004) pour 
lire chacune des œuvres, les analyser 
et en débattre. 

Les délibérations réunissant tout 
le comité de pilotage et les membres 
du jury ont eu lieu le 5 février 2004. 
Lors des délibérations, les jurés ont 
procédé à trois tours de vote pour 
arrêter le choix de l’ouvrage lauréat. 
C’est à une large majorité que le jury a 
proclamé vainqueur : 

“Les enfants de la place”  
de Yasmina Traboulsi

Yasmina Traboulsi est née en 
1975 d’une mère brésilienne et d’un 
père libanais. Elle partage sa vie entre 
Londres, où elle est documentaliste 
et Teresopolis, près de Rio où vit sa 
grand-mère.

“Les enfants de la place” paru au 
Mercure de France a également obte-

nu en 2003 le Prix du premier roman 
Salvador de Bahia. Dans le vieux quar-
tier souffle un vent mauvais. Depuis 
l’arrivée de Gringa, rien ne va plus. La 
Reine de la Place, Maria Aparecida, a 
disparu. Tonio le Borgne s’est arrêté 
de chanter, Ze et Manuel ont les yeux 
emplis de fièvre, Mama Lourdes la 
voyante ne prédit rien de bon. Les 
notes funestes du violon maudit res-
surgissent. La Place se meurt : un à 
un, ses enfants abandonnent la douce 
Bahia pour s’exiler vers les mégalo-
poles du Sud, à la poursuite de leur 
destin. Les Enfants de la Place et sa 
complainte douce amère entraînent 
le lecteur au coeur du Brésil contem-
porain. Son rythme résonne contre les 
murs poreux d’une favela de Rio, vibre 
le long des rues animées de Sao Paulo 
avant de s’infiltrer dans les cellules de 
Canju, prison de Bahia. La mélodie se 
languit du violon et la Place attend ses 
enfants.

LA VIE DE L’ÉCOLE

de l’ENS de Cachan complété depuis 
deux ans d’un prix artistique ou bien 
les représentations théâtrales ou les 
concerts réguliers donnés au théâtre 
de la ville. Avec le festival «Sens de 
l’art», l’Ecole cherche cette fois-ci à 
tisser des liens étroits avec la région 
du Val-de-Marne.

Claire Pierson (A’1 66)
d’après les documents du Festival

Le programme
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Yasmina Traboulsi nous parle de 
son livre : 

“J’avais envie de parler de certaines 
choses qui me révoltent, la violence 
banalisée, l’horreur montrée à la télévi-
sion et qui fascine les foules, les sectes, 
comme celle de l’Église universelle, les 
prisons. Il y a dans chacun des per-
sonnages non pas un peu de moi, mais 
de mes idées. J’ai l’espoir que derrière 
chaque criminel, il reste une part d’hu-
manité.” 

“J’ai rencontré un chef trafiquant 
de 22 ans pour essayer de comprendre 
pourquoi il faisait ça, j’ai visité des 
prisons, j’y ai vu la solitude, la peur, 
qui suintait, dissimulée par de l’agres-
sivité, de la violence, du mépris ou 
de l’indifférence. Un peu comme dans 
la vie, en fait. J’ai vu des maisons de 
redressement de mineurs, la meilleure 
école pour apprendre “comment devenir 
pire”. Mais partout, il y avait aussi de 
belles histoires. “Les enfants de la place” 
pourrait être une valse lente, qui entraîne 
à son passage des êtres désespérés, déses-
pérément heureux, fous, en quête de 
Maria Aparecida, en quête d’amour, une 
quête de soi, surtout.”

Conformément au règlement en 
ligne sur le site WEB de l’ENS de 
Cachan , le Prix est matérialisé par 
une œuvre réalisée par un artiste 
cachanais, choisie par un Jury du Prix 
artistique.

Le prix fut remis le vendredi 5 
mars au cours de la cérémonie d’ouver-
ture du Gala de l’ENS de Cachan, en 
présence de l’auteur lauréat, des jurés, 
du public cachanais, de l’ensemble des 
normaliens, des partenaires et organi-
sateurs.

L’artiste lauréate Caroline Veith, 
lauréate du prix artistique

Elle est née en 1958 au Havre. 
Depuis 18 ans, elle reste attachée à 
Cachan, où elle a d’abord habité puis 
conservé un atelier. Elle a récem-
ment participé, au sein d’un collec-
tif d’artistes parisiens et cachanais, 
à une exposition itinérante et évolu-
tive (2000-2003), intitulée XXe siècle, 
humanisme ou barbarie. En marge de 
son activité artistique, elle intervient 
régulièrement auprès du public sco-
laire, à la demande des écoles ou des 
bibliothèques.

L’enfance n’a jamais vraiment 
quitté Caroline Veith. Elle imprime à 
ses toiles son univers moins naïf qu’il 
n’y paraît, sa capacité à faire coha-
biter, dans l’imaginaire, l’inquiétude 
et le merveilleux. Ses œuvres récen-
tes penchent vers l’humour rêveur, la 
couleur, la prolifération de personna-
ges qui communiquent, mot et dessin 
alliés d’un même langage. Gouaché au 
rouleau, le papier est sa toile, texture 
sur laquelle la plume et le pinceau glis-
sent ou butent. Nobles ou communs,  
pourvu qu’ils aient une âme. Papier 
à en-tête surgi du passé familial, let-
tre trouvée par hasard… Marouflés 
ou collés, ils s’intègrent à l’œuvre. 
L’œuvre primée s’intitule Les noctam-
bules, une peinture/collage d’un mètre 
sur un mètre. C’est en fait le troisième 
volet d’une série entamée pour l’ex-
position collective XXe siècle, huma-
nisme ou barbarie.

“Je suis vraiment ravie que cette 
œuvre aille à un écrivain, c’est rare”livre 
Caroline Veith qui, d’ailleurs, dit “écri-
re” sur ses toiles lorsqu’elle dessine au 
trait. “Spontanément, je me plais aussi 
à imaginer des ponts entre l’univers 
de Yasmina Traboulsi et le mien : le 
monde des enfants, l’univers des lais-
sés pour compte... 

Les noctambules, c’est justement 
ça : les oubliés, ceux qu’on laisse dans 
l’ombre.” Une réaction qui n’a rien 
d’étonnant, finalement, venant de cette 
artiste qui “aime raconter des histoi-
res, invoquer des promenades, avec 
une poésie qui s’impose d’elle-même, 
en s’appuyant sur la mémoire.”

La ville de Cachan

Anciens de l’ENSET et de l’ENS, 
vous n’avez pas oublié Cachan ! ville 
universitaire installée au cœur de la 
vallée de la Bièvre, ville riche d’une 
longue tradition artistique.

Traversée par un triple aqueduc 
inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques (vestiges d’un aqueduc 
romain, aqueduc Médicis du XVIIème 
siècle et aqueduc de la Vanne du 
XIXème siècle), Cachan est une ville 
encore jeune. Fondée en 1922 après 
s’être séparée d’Arcueil, elle s’est 
urbanisée au cours des années 1960-
1970. Elle compte aujourd’hui 26 000 
habitants.

C’est un pôle majeur de l’ensei-

gnement technique et scientifique. 
La ville de Cachan accueille à côté 
de l’Ecole Normale Supérieure deux 
grandes institutions universitaires (qui 
couvrent près de 10% de son terri-
toire) et plus de 4500 étudiants :

L’Institut Universitaire de 
Technologie : Fondé en 1966, le pre-
mier créé en région parisienne, l’IUT 
est spécialisé dans les enseignements 
liés à l’industrie (génie électrique, 
génie mécanique et productique). 
L’IUT est une Unité d’Enseignement 
et de Recherche (UER) rattachée à 
l’Université de Paris XI.

L’Ecole Supérieure des Travaux 
Publics : Cette école plus que cente-
naire forme chaque année plusieurs 
centaines d’ingénieurs spécialisés dans 
les travaux publics, le bâtiment, la 
topographie et la mécanique. Avec 
23 bâtiments sur 7 hectares, l’ESTP 
offre au visiteur un bel échantillon de 
l’architecture du XXème siècle. Les 
deux maisons d’habitation (dont une 
inscrite à l’inventaire des Monuments 
Historiques) avec leur décoration 
“art nouveau” sont caractéristiques 
du début de siècle. Les pavillons des 
matériaux, construits entre 1958 et 
1960, proposent une surprenante 
matériauthèque vivante des années 
50, symbole de la reconstruction et du 
début des Trente Glorieuses.

Dès le XIVème siècle, le poète 
Eustache Deschamps s’enthousiasme 
pour la ville et chante le bonheur d’y 
habiter. Deux siècles plus tard, les 
poètes de la Pléiade, les Ronsard, du 
Bellay, Jodelle, prennent l’habitude de 
venir s’y promener, imités par les étu-
diants de Paris. On y goûte aux char-
mes champêtres des rives de la Bièvre 
et l’on vient y puiser son inspiration 
aux “sources antiques”.

Cette tradition artistique s’est 
maintenue à travers les siècles. Le 
photographe Edouard Baldus, figu-
re essentielle de la photographie du 
XIXème siècle est mort à Cachan. Plus 
près de nous, plusieurs représentants 
majeurs de l’art contemporain ont 
installé un atelier à Cachan, comme 
Olivier Debré, Jacques Monory ou 
Julio Le Parc. Aujourd’hui, la com-
munauté artistique de Cachan comp-
te près de 70 artistes professionnels, 
peintres, sculpteurs ou plasticiens. 
Une vingtaine d’entre eux sont ins-
tallés à la Cité des Artistes, dans le 
quartier du Coteau. Les artistes de 



Cachan, regroupés notamment dans 
l’association Chemins d’art, organisent 
à l’automne, depuis une dizaine d’an-
nées, des Journées Portes Ouvertes 
de leurs ateliers, qui figurent parmi 
les pionniers du genre et attirent des 
centaines de visiteurs. La Ville de 
Cachan, de son côté, accueille réguliè-
rement des expositions dans sa galerie 
municipale. Elle organise aussi tous les 
deux ans une Biennale d’art contem-
porain. En 2004, elle se déroulera pour 
la première fois dans “L’Orangerie”, 
nouvel espace municipal dédié aux 
arts plastiques. 

La librairie Chroniques

Les librairies Chroniques sont 
toutes des librairies générales forte-
ment implantées dans leur quartier. 
Chacune propose des ouvrages divers 
à une clientèle variée, sans élitisme 
mais en affichant clairement sa sub-
jectivité, ses choix et ses passions. 
La première librairie Chroniques a 
été créée à Créteil en 1984. Depuis 
la rentrée 1998, la librairie ouverte 
à Cachan a permis à l’entreprise de 
revenir à ses objectifs de départ, c’est-
à-dire une librairie de qualité, engagée 
dans la défense et la promotion de la 
littérature et des publications novatri-
ces, ouverte sans sectarisme à tous les 
publics mais où les livres, la littérature, 
la culture sont au centre des préoc-
cupations de l’entreprise. Dans notre 

esprit une librairie est nécessairement 
un des lieux de la vie culturelle dans 
la cité et c’est donc naturellement que 
nous avons rencontré des normaliens 
pour partager nos goûts littéraires. 

Composition du jury 
de la quatrième édition

• Département de mathématiques : 
Antoine Gerbaud (1re année)

• Département d’informatique : 
Malo Denielou (2e année)

• Département de chimie : 
Grégoire Pathé-Gautier  
(2e année)

• Département de biochimie, génie 
biologique :  
Céline Bon (1re année) ,  
Aurélie Coulon (1re année), 
Malou Delplancke (1re année), 
Emilie Jacquemin (4e année), 
Marine Legrand (1re année), 
Caroline Roullier (1re année)

• Département d’électronique élec-
trotechnique automatique (EEA) : 
Stanislas Rapacchi (1re année)

• Département de génie mécanique : 
Olivier Lorrain (1re année)

• Département d’économie et ges-
tion :  
Cécile Chamaret (1re année)

• Département de sciences sociales :  
Alexandre Marchant (1re année), 
Agathe Voisin (1re année) 

• Département de langues :  
Marie Pecorari (3e année)

Liste des ouvrages de la 
quatrième édition

• African psycho    Alain 
Mabanckou, Serpent à plumes 

• Colonie    Frédérique 
Clémençon, Ed. de Minuit 

• Faux fuyant    Alexandre 
Kauffmann, Arlea 

• Tout sur mon frère   Karin Tuil, 
Grasset 

• Mammifères   Pierre Mérot, 
Flammarion 

• Le pays qui vient de loin   
André Bucher, Sabine Weispieser 

• Le ventre de l’Atlantique   Fatou 
Diomé, Anne Carrière 

• Les derniers jours de la classe 
ouvrière Aurélie Filippeti, Stock 

• Une ville  Denis Robert, Julliard 
• Le dernier vol de Lancaster  

Sylvain Estibal, Actes Sud
• Autoportrait à l’ouvre-boîte 

Philippe Ségur, Buchet-Chastel 
• De l’autre côté du regard   Ken 

Bugul, Serpent à plumes 
• Trois rêves au Mont Mérou   

Francis Devenne,  Actes Sud 
• Les enfants de la  place   

Yasmina Traboulsi , Mercure de 
France 

• Moze   Zahia Rahmani,  Sabine 
Weispieser

Claire PIERSON 
(A’1 66), d’après le dossier de presse

LES ÉTUDES À L’ÉCOLE

L’extension des recherches en didactique des sciences  
et des techniques à l’ENS Cachan

L’UMR Sciences Techniques Éducation Formation

L’inauguration de l’Unité Mixte de Recherche (UMR) a eu lieu le 12 novembre 2003 sous la présidence de Claire 
Dupas, directrice de l’ENS Cachan et de Emmanuel Fraisse, directeur de l’INRP. Joël Lebeaume, professeur 

des universités à l’ENS Cachan, dirige l’UMR STEF (Sciences Techniques Éducation Formation).

La constitution de l’UMR STEF 
correspond à la fusion du Groupe 
de Didactique des Sciences et des 
Techniques de Cachan (GDSTC) créé 
en 1990 à l’École Normale Supérieure 
de Cachan et dirigé par Jean-Louis 
Martinand, et d’unités du départe-
ment de Didactiques des Disciplines 
de l’INRP (unité processus cognitifs 
et didactique des disciplines technolo-

giques et unité didactique des sciences 
expérimentales dirigé par Claudine 
Larcher). Cette fusion formalise et 
stabilise des collaborations scientifi-
ques fortes et anciennes, au travers, 
en particulier, de la cohabilitation de 
la formation doctorale ENS Cachan 
– INRP - Paris XI Orsay, mais aussi 
des recherches en associations, des 
séminaires communs.

Reconnue par le ministère de la 
recherche et intégrée dans les contrats 
des deux établissements, la création 
de l’UMR STEF s’inscrit pleinement 
dans la politique scientifique de l’ENS 
Cachan de renforcement de ses labo-
ratoires. Elle participe également à 
la refondation de l’INRP - installé à 
Lyon – en contribuant à ses missions. 
L’UMR STEF est ainsi l’une des UMR 
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de l’INRP construites en partenariat 
avec les ENS, le CNRS et des univer-
sités.

L’UMR STEF est composée de 
quinze chercheurs statutaires, six ingé-
nieurs, techniciens de recherche et 
chargés d’études, plus de trente docto-
rants. Les membres de l’UMR STEF 
sont très majoritairement enseignants 
en université (Professeurs des uni-
versités, Maîtres de conférences), en 
École Normale Supérieure et dans les 
Instituts Universitaires de Formation 
des Maîtres (IUFM). Certains exer-
cent en lycée et en collège. Outre leurs 
enseignements habituels, ils contri-
buent à des formations nouvelles de 
formateurs, d’inspecteurs et de média-
teurs en France et à l’étranger.

Les recherches 

Elles sont structurées autour de 
cinq thématiques qui contribuent en 
particulier au pôle “recherche sur les 
processus éducatifs et les situations 
d’apprentissage” du projet scientifi-
que de l’INRP. Ces recherches initient 
de nouvelles approches des questions 
d’éducation et de formation scientifi-
que et technologique en prenant appui 
sur les travaux précédemment déve-
loppés dans les groupes constitutifs de 
l’UMR STEF. 

1. APPROPRIATION ET UTILISA-
TION DES MODÈLES DANS LES 
SCIENCES ET LES GÈNIES 

 (Responsable :  
Jean-Louis Martinand)

 Le thème fondamental de la 
modélisation scientifique et techno-
logique a été mis en avant il y a une 
vingtaine d’années par le LIREST et 
l’équipe Enseignement des sciences 
de l’INRP.

À l’issue d’une recherche coopéra-
tive, deux volumes sur «Enseignement 
et apprentissage de la modélisation 
en sciences» ont été publiés en 1992 
et 1994 . 

Loin d’être épuisé, le thème de 
l’éducation à la modélisation est un 
des éléments fondamentaux aussi bien 
des recherches collectives actuelles 
que des thèses. Il est en effet au cœur 
des contenus actualisés des disciplines 
scientifiques et technologiques.

À travers l’idée de modélisation, 
c’est toute la structure de ces dis-
ciplines qui peut être interrogée et 
modernisée. En même temps, le point 
de vue de la modélisation oriente les 
investigations sur les apprentissages 
des élèves, les actes d’enseignement et 
les activités de formation.

2.  DOCUMENTATION MÉDIATRI-
CE EN FORMATION PROFESSION-
NELLE

(Responsable : Yves Cartonnet)

Cette thématique de recherche a 
deux objectifs essentiels : un objectif 
à visée conceptuelle pour la recherche 
en didactique et un objectif  à visée de 
développement. 

Organisée en Équipe de 
Recherche Technologique (ERT) inti-
tulée DoMédia, la recherche tend à 
mettre en évidence les principes de 
constitution des documentations. Il 
s’agit de préciser les concepts per-
mettant de conduire la décomposition 
des connaissances. Peut-on s’appuyer, 
comme on le fait généralement, sur 
des connaissances élémentaires intrin-
sèquement signifiantes, ou bien faut-
il «élémentariser» les connaissances 
opérationnelles selon les objectifs de 
formation et selon les dispositifs ? 

On cherche également les aides 
possibles au diagnostic des difficultés 
des étudiants. Il s’agit de proposer 
une méthode d’établissement et de 
représentation synoptique de leurs dif-
ficultés dans les nouveaux dispositifs 
de formation, et d’aider les formateurs 
à décider, des interventions ou des 
modifications nécessaires.

Le but est enfin de préciser le 
concept de documentation médiatri-
ce. La documentation devra jouer un 
rôle de médiation en montrant des 
transformations de représentations de 
systèmes complexes, en continuité, du 
figuratif  au symbolique, ou en rup-
ture, du structurel au fonctionnel. Ce 
qui est seulement possible grâce à la 
documentation numérisée.

3 CONCEPTION ET MISE EN 
ŒUVRE DE L’ÉDUCATION SCIEN-
TIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE

(Responsable : Joël Lebeaume)

Articulées à des interventions 
(construction de programmes, de for-

mations, de  ressources…), les recher-
ches portent sur les curriculums et 
leurs principes de construction (fon-
dements, structure, élémentarité, rup-
ture, continuité, progressivité, flexibi-
lité, coordination…) ainsi que sur les 
dispositions des acteurs.

La technologie pour le collège 
constitue un modèle d’étude des cur-
riculums.

Quelques exemples de recherches :

- L’histoire des contenus pour le 
travail manuel et la technologie

- La flexibilité de la technologie et 
prise en charge de l’hétérogénéité

- Le point de vue des élèves sur 
l’initiation scientifique et techni-
que.

4  PROFESSIONNALITÉ ET 
INTERVENTIONS ENSEIGNANTES

(Responsable Claudine Larcher)

Les recherches s’inscrivent dans 
une problématique prospective pour 
diversifier les modalités de l’inter-
vention des professeurs en assurant 
leur ajustement aux enjeux diversifiés 
d’éducation et d’enseignement. 

Les travaux concernent trois 
aspects de cette professionnalité : 

- la disponibilité des gestes pro-
fessionnels des enseignants dans 
leurs dimensions épistémologique, 
psychologique et pédagogique 
pour guider des apprentissages au 
cours d’une séance de classe ;

-  les négociations curriculaires con-
tribuant à composer les contenus 
et les modalités et à diversifier 
les registres et les dispositifs, à 
l’échelle d’une année scolaire ; 

- les responsabilités associées aux 
différentes missions des profes-
seurs et plus particulièrement  à 
leur intervention dans les forma-
tions par accompagnement, tuto-
rat, présentation et conseil.

5  REPRISE D’ÉTUDES ET 
ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PRO-
FESSIONNELLE

(Responsable : Patrice Pelpel)



16

Ces recherches concernent les 
aspects didactiques des formations 
associées aux mesures législatives de 
validation des acquis de l’expérience 
(VAE). Les travaux de l’UMR sur 
cette dynamique de l’apprentissage 
expérientiel s’intéressent exclusive-
ment aux formations d’adultes, aux-
quelles sont fondamentalement asso-
ciées les questions de développement 
personnel. La conception et la mise 
en œuvre de ces formations posent 
deux problèmes didactiques. Le pre-
mier porte sur l’intégration des acquis 
«reconnus» dans les contenus de for-
mation (visées, aspirations, modali-
tés, validations et certifications). Le 
second concerne les compétences des 
formateurs et des enseignants assu-
rant la mise en œuvre de ces forma-
tions continuées.

Ces recherches s’appuient sur des 
travaux antérieurs de l’UMR concer-
nant les situations d’apprentissages 
expérientiels :  réalisations sur pro-
jet, formation en stages, dispositifs 
d’alternance, nouveaux dispositifs et 
structuration des connaissances… 

Des informations plus précises 
sur chacun de ces axes sont disponi-
bles sur le site de l’UMR STEF : 

www.stef.ens-cachan.fr

La formation doctorale 

La formation doctorale Sciences, 
Techniques, Enseignement et 
Diffusion, dirigée par Jean-Louis 
Martinand, fait partie de l’Ecole doc-
torale Sciences Pratiques de l’ENS 
Cachan (www.ens-cachan.fr/edsp/). 
Elle a pour but de préparer aux 
recherches sur les processus d’ensei-
gnement, d’apprentissage et de dif-
fusion des sciences et des techniques, 
sur l’histoire de l’enseignement et de 
la diffusion des sciences et des tech-
niques, sur les technologies de l’ensei-
gnement et de la diffusion, à l’école 
ou hors de l’école, du point de vue 
privilégié des contenus scientifiques 
et techniques enseignés ou diffusés 
ou des techniques d’information et de 
communication utilisées. 

Au sein de l’Ecole doctorale 
Sciences Pratiques, cette formation 
de chercheurs vise aussi bien la con-
naissance que l’intervention. Elle cou-
vre l’ensemble des disciplines scien-
tifiques et des génies techniques, les 
techniques des activités physiques et 
sportives, les technologies de l’infor-
mation et de la communication, les 
actions pour la santé et l’environne-
ment. 

La formation doctorale s’adresse 
à un public varié (élèves des ENS, 

professeurs de collèges et de lycées, 
formateurs d’adultes, d’IUFM, mem-
bres des corps d’inspection) dont la 
formation initiale est spécialisée en 
sciences expérimentales, disciplines 
technologiques, sciences et techniques 
des activités physiques et sportives. 
Dans l’option didactique, la plupart 
des étudiants a une expérience d’acti-
vités éducatives, de formation ou d’in-
novation, mais d’une année à l’autre, 
de jeunes agrégés de l’ENS Cachan 
s’inscrivent au DEA, y mènent une 
thèse avec succès. 

Quatre options sont proposées 
lors de l’année de DEA : 

• Didactique des sciences expéri-
mentales et des disciplines tech-
nologiques, 

• Technologie de l’Information et 
de la Communication pour l’en-
seignement et la diffusion, 

• Recherches historiques sur l’en-
seignement et la diffusion des 
sciences et des techniques, 

• Recherches sur la diffusion des 
sciences et des techniques. 

Pour toutes informations  
complémentaires :

www.stef.ens-cachan.fr / info@stef.
ens-cachan.fr

LES ÉTUDES À L’ÉCOLE

XXVIèmes Journées internationales
Sur la Communication, l’Education  et la Culture

 Scientifiques, Techniques et Industrielles
30 novembre - 4 décembre 2004

LE CORPS, OBJET SCIENTIFIQUE/OBJET TECHNOLOGIQUE 
DANS L’EDUCATION ET LA CULTURE

Les Journées internationales sur la Communication, l’Education  et la Culture Scientifiques, Techniques et 
Industrielles sont organisées par l’UMR STEF (ENS de Cachan), le LDES (Université de Genève) et le 

CRCMD (Université de Bourgogne).

Le corps n’appartient en propre à 
aucune discipline. Dès lors, comment 
le corps, notre corps ou celui des 
autres, est-il appréhendé, représenté, 
manipulé, transformé, expliqué dans 
l’éducation et la culture scientifiques 
et technologiques? En d’autres termes, 
que se passe-t-il lorsque nous envisa-
geons les corps humains comme des 
objets scientifiques ou des objets tech-
nologiques?

Quelles frictions, quelles tensions, 
quelles contradictions, ou quelles con-
vergences, quelles complémentarités 
apparaissent alors entre les expérien-
ces quotidiennes ou exceptionnelles du 
ressentir, du faire ou de l’interagir, et 
les images, les valeurs, les tabous du 
corps dans les sociétés et les cultures? 
Comment aborder les obstacles intellec-
tuels ou culturels qui en résultent dans 
la formation, la diffusion, l’action?

Le corps : un nœud de problèmes 
éthiques, juridiques, théoriques et pra-
tiques, qui ne peuvent être élucidés et 
discutés que selon divers points de vue 
sans doute irréductibles.

Telle est bien l’ambition des 
XXVIes Journées de Chamonix : en 
partant de vos témoignages, de vos 
réflexions, de vos essais de praticiens 
de la médiation, de l’enseignement, du 
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1. Enseignement supérieur

■ Taux des bourses d’enseigne-
ment supérieur année 2003/04 – 
Arrêté du 28 août 2003- B.O. n° 43 du 
20/11/03 (p. 2629).

■ Commission générale de termi-
nologie et de néologie : vocabulaire 
des termes généraux de la chimie, de 
la stéréochimie, de la chimie physi-
que, couches et films minces - B.O. n° 
45 du 4/12/03 (p.2717 à 2759).

■ Jury d’admission pour l’accès 
au corps des directeurs de recherche 
de 2ème classe à l’I.N.S.E.R.M.  année 
2003 - Arrêté du 28 novembre 2003 
- B.O. n° 46 du 11/12/03 (p. 2837)

■ Grandes Écoles : calendrier des 
concours d’entrée – session 2004 -  
B.O. n° 2 du 8/01/04  (p. 49)

■ I.U.F.M. Certificat Informatique 
et Internet (C2I)  niveau enseignant 
– Circulaire du 2/03/04 – B.O. n° 11 du 
11/03/04 (p.500)

2. Lycées

■ Classes préparatoires aux gran-
des écoles : programme de 1ère année 
de mathématiques, physique et chimie 
des classes M.P.S.I., P.C.S.I., P.T.S.I., 
T.S.I. et de mathématiques et infor-
matique des classes économiques et 
commerciales – Arrêté du 31/10/03  
- B.O. n°43 du 20/11/03 (p.2629).

■ Classes préparatoires aux gran-
des écoles : liste des C.P.G.E. scienti-
fiques, économiques et commerciales, 
littéraires. Liste du 27/11/03  - B.O. 
n°45 du 4/12/03 (p.2772).

■ Mise en œuvre de la politique 

ministérielle de soutien à l’engage-
ment des Jeunes pour l’année 2003/04 
- Note de service du 8/12/03 -  B.O. 
n° 47 du 18/12/03 – Encart. (cf. le 
guide “Envie d’agir” Hachette . Le 
Routard) 

■ Classes préparatoires : 
Admission des étudiants en C.P.G.E. 
– rentrée 2004. Circulaire du 15/12/03 
- B.O. n°1du 1/01/04 (p.14). [inscrip-
tion par procédure électronique – 
serveur : http:/www.admission-prepas.
org]

■ Appel à candidatures relatif au 
programme d’action communautaire 
Socrates, année 2004/05 – Circulaire 
du 30/12/03 - B.O. n° 2 du 8/01/04- 
Encart (soit : projets COMENIUS 
projets scolaires et formation du 
personnel éducatif ; GRUNDTVIG 
éducation et formation des adultes ; 
Lingua, Minerva observation et inno-
vation des systèmes éducatifs).

3. Personnels

■ Traitement automatisé d’infor-
mations nominatives : création du 
traitement I-Prof. Proposant un ser-
vice Internet personnalisé relatif à la 
carrière administrative – B.O. n° 43 du 
20/11/03 (p. 2635).

■ Emplois et procédures d’af-
fectation des enseignants du second 
degré dans les établissements d’en-
seignement supérieur, année 2004 
– Encart B.O. n° 43 du 20/11/03.

■ Professeurs agrégés affectés 
dans le supérieur : notation pour l’an-
née 2003-04 et avancement 2004-05 
– Note de service du 27/11/03 - B.O. 
n° 46 du 11/12/03 (p.2803). [du 19 au 
23 avril 2004 : envoi dans les établis-

sements des notifications de notation 
définitives]

■ C.A.P.E.S. externe section 
Mathématiques : description et objec-
tifs des épreuves orales -  Note de ser-
vice du 18/12/03 - B.O. n° 1 du 1/01/04 
(p.32). [deux épreuves : “Exposé sur 
un thème donné” suivi d’entretien ; 
“Epreuve sur dossier”]

■ Institut Universitaire de 
France : nomination rentrée 2004 : 
circulaire du 30/12/03  - B.O. n° 2 du 
8/01/04 (p. 52). [conditions, composi-
tion des dossiers – calendriers]

■ Inscription à la hors classe du 
corps des I.A.-I.P.R. – année 2004 - 
B.O. n° 3  du 15/01/04  (p. 103).

■ Concours réservés de recrute-
ment des de personnels enseignants, 
d’éducation des Lycées et Collèges 
(réservés à certains personnels non 
titulaires). session 2004 - Note de 
service du 16/01/04 - B.O. n° 4 du 
22/01/04. Encart.

■ Détachement dans le corps des 
personnels de direction – année 2004. 
Note de service du 10/02/04 -  B.O. n° 
8  du 19/02/04  (p.336)

■ Enseignement supérieur : con-
gés pour recherches ou conversions 
thématiques – année 2004-05. . Note 
de service du 18/02/04 -  B.O. n° 9  du 
26/02/04  (p.375)

■ Promotions : accès à la hors 
classe des Professeurs agrégés, certi-
fiés. Arrêté du 23/01/04 - B.O. n° 9  du 
16/02/04  (p.392)

Jacques BODINEAU
(G59)

INFORMATIONS - TEXTES OFFICIELS

soin ou de l’entraînement, ou de vos 
expériences de formation, de déve-
loppement ou de recherche, il s’agit 
d’échanger et de débattre, de confron-
ter des questionnements et d’esquisser 
des perspectives.

André Giordan, 
Jean-Louis Martinand  

et Daniel Raichvarg

Secrétariat général, Informations, 
inscriptions, publications des actes 
D. Raichvarg
UMR STEF, Bât. Cournot, ENS 
Cachan, 61 avenue du Président 
Wilson  F - 94 235 CACHAN
Tél.: 0607633301
Fax : 0147402459
International : + 33607633301
Email :  
daniel.raichvarg@u-bourgogne.fr

Hébergement et restauration
Chalets des Aiguilles
213, chemin du Biollay F - 74400 
Chamonix
Tél.: 0450531735
Fax : 0450537359 
International : + 33450531735

Direction du Comité d’organisation 
A. Giordan, J.-L. Martinand  
et D. Raichvarg
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LA VIE DE L’ASSOCIATION

Compte rendu de la réunion du Comité national 
du 13 mars 2004 à l’E.N.S. de Cachan.

PRÉSENTS : 

Élus : Bontoux Marie-Noëlle (D 70), Braun Bernard 
(A1 66), Chassot Achille (C 56), Coudane Hubert (A1 44), 
Creuze Chantal (D 67), Gonin Christophe (B3 93), Jardat 
François (A’1 63), Jardat Marie-Anne (A’1 61), Jeaneau 
Michel (A1 39), Konieczka Stanislas (B 63), Lièvremont 
Maurice (A2 61), Pierson Claire (A’2 66), Pierson François 
(D 67), Pindat Marie-Antoinette (A2 52).

Invités : Marichez Joël (B2 74), candidat au Comité, 
Ressayre Maurice (D 56), Trésorier honoraire.

EXCUSÉS : 

 Élus : Berthaud Michel (B 59), Duc Emmanuel (B3 
90), Dugardin Jean-Paul (A1 58), Gilquin Emmanuel (A1 
65), Lecointre Claire (F 69), Pétroff André-Jean (E 58), 
Ryckelynck Philippe (A1 83), Santin Jean-Jacques (B1 77), 
Subaï Corinne (B4 91).

 Invités : Blachier Michèle (C 68), Présidente hono-
raire, Bodineau Jacques (G 59), Vice-Président honoraire, 
Refeuil Jean-Marc (EF 39), Secrétaire général honoraire, 
Sauvalle Daniel (B 46), Président honoraire.

ORDRE DU JOUR : 

1 Approbation du compte rendu du Comité du 18 octobre 
2003, suivi des décisions.

2 Le Congrès 2003 de Cachan. Compte rendu de l’AG 
ordinaire.  

3 Le bilan financier 2003. 
4 Le Congrès 2004 à Vannes (20-21-22/05). 
5 Les élections 2004 au Comité. Le Bureau 2004.
6 Le point sur les différentes activités :
  - Bulletin.
  - Annuaire (papier, en ligne).
  - Pages Web.
  - CLIS.
  - Colloques ASPERT, AFDET, FSU.
 - Académiales.
 7 Questions diverses.
 8 Date du prochain Comité.

Président de séance : H. Coudane.

Secrétaire de séance : M.-A. Pindat.

1. Le compte rendu du Comité du 18/10/2003

est approuvé à l’unanimité. 

2. Le compte rendu de l’AG ordinaire du 
22/11/2003 (Congrès de Cachan) 

est également approuvé par tous. 

3. Le bilan financier 2003 
et le budget prévisionnel 2005. 

François Pierson commente la situation financière au 
31/12/2003. Elle est équilibrée. Le bilan 2003 figurait dans 
le dernier bulletin (n° 222). Les comptes de l’année écoulée, 
après ultime vérification, ont été adressés à l’administration 
fiscale, comme il se doit pour une association reconnue 
d’utilité publique. 

Pour 2004, les cotisations rentrent à la petite semaine ; 
la subvention de l’E.N.S. vient d’être versée sur le compte 
de l’association. 

Le Budget prévisionnel 2005 sera présenté à la pro-
chaine Assemblée générale. 

Il devra tenir compte de charges nouvelles en relation 
avec le financement de la fabrication de l’annuaire papier et 
la mise en place d’un annuaire en ligne. (voir plus loin). 

Une augmentation des ressources de l’Association, 
des cotisations, deviendra probablement nécessaire. 
Heureusement, la reconnaissance d’utilité publique vient à 
point pour en diminuer l’impact sur les finances des adhé-
rents. 

4. Congrès 2004 à Vannes (20-21-22/05).

Les pré-inscriptions reçues par Claire Pierson permet-
tent d’espérer un très bonne participation. 

Maurice Lièvremont présente les différentes phases pré-
cisées du programme des rencontres de Bretagne (Vannes 
- Lorient 21-23/05/2004). Il informe de quelques précisions, 
modifications du projet diffusé.

Très rapidement le programme définitif, la fiche d’ins-
cription, les horaires de trains et une liste d’hôtels vont partir 
vers les adhérents. Ces documents seront disponibles sur le 
site Web. La réponse sera demandée pour le 15 avril.

5. Les élections 2004.

Marinette Pindat, Secrétaire générale, fait le bilan du 
dépouillement du vote pour le renouvellement du tiers sor-
tant du Comité national. 

Les six candidats, Bernard Braun, Hubert Coudane, 
Jean-Paul Dugardin, Maurice Liévremont, Joël Marichez 
et André-Jean Pétroff sont élus pour trois ans par tous les 
votants.  

Le Président regrette le départ du Vice-président hono-
raire Michel Jeaneau qui n’a pas souhaité renouveler sa 
candidature au Comité, le remercie du travail accompli prin-
cipalement pour assurer pendant plusieurs années la mise à 
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jour et la parution de l’annuaire. 

Le Comité compte 21 membres élus. 

Élection du Bureau National 2004. 

Hubert Coudane, rappelant son souhait d’être déchargé 
de la Présidence, fait le point sur les candidatures aux postes 
statutaires du Bureau. 

La composition du Bureau élu à l’unanimité est la sui-
vante :  

Président :   Maurice Lièvremont (A2 61)

Vice-présidents : Chantal Creuze (D 67)  
    François Jardat (A’1 63)

Secrétaire générale : Marie-Antoinette Pindat (A2 52)

Secrétaire adjointe : Claire Pierson (A’2 66) 

Trésorier : François Pierson (D 67)

Trésorier adjoint : Christophe Gonin (B3 93). 

La Secrétaire générale repique pour un an mais pas 
plus. 

Hubert Coudane, membre du Comité, continuera à tra-
vailler au sein du Comité et, Président honoraire, secondera 
Maurice Lièvremont pour représenter l’Association princi-
palement en Île-de-France. 

6. Le point sur les différentes activités. 

Bulletin.

Suite à la parution du dernier bulletin (n° 222), plu-
sieurs témoignages ont apporté au Président des échos de la 
satisfaction des adhérents qui ont apprécié la richesse et la 
qualité de notre publication. 

Un regret cependant exprimé par le Comité : la tribune 
libre qui devrait donner lieu à des retours, des débats sous 
forme de courriers ou d’articles, n’a pas encore amorcé les 
échanges souhaitables. 

François Jardat fait le point sur les textes prévus pour le 
n° 223 à paraître en juin et présente le calendrier. Les textes 
doivent être en sa possession avant le 2 mai. 

Annuaire (papier, en ligne) et Pages Web.

Actuellement Marinette Pindat continue d’assurer la 
mise à jour des données de l’annuaire. Mais la fabrication, 
déjà retardée en 2003, est un souci pour le proche avenir.

L’éditeur, en redressement judiciaire, est autorisé à 
continuer son activité pour une nouvelle période de quatre 
mois qui se termine en juin prochain. Pour l’annuaire 2004, 
la régie publicitaire est au point mort. Des contacts pris 
par Claire et François Pierson, il ressort que la conjoncture 
économique actuelle rend plus difficile, voire impossible, le 

financement de l’annuaire sans qu’il en coûte au moins une 
partie à l’Association. 

D’autre part, la mise en place indispensable d’un annuai-
re en ligne implique la mise au point d’une base de données, 
sa maintenance et son hébergement sur un serveur. Confier 
ce travail à une entreprise spécialisée coûte cher. L’École, le 
C.R.I., accepte d’héberger notre site sur un de ses serveurs 
et Christophe Gonin se charge d’étudier le problème. Mais 
cela représente beaucoup de temps et il faut envisager des 
aides et donc des dépenses nouvelles.  

CLIS.

Chantal Creuze indique les démarches qu’elle a entre-
prises auprès des services du Ministère de l’éducation pour 
obtenir la validation pour la retraite des années de thèse de 
certains normaliens.  

Colloques.

L’Association a été représentée aux colloques organisés 
par l’AFDET et la FSU. Chantal Creuze produira les comp-
tes rendus dans le prochain bulletin.

Académiales.

François Jardat présente les animations de la région de 
Besançon réunissant des anciens élèves. Cette région exem-
plaire devrait pouvoir être imitée... 

7. Questions diverses.

Claire Pierson informe de l’organisation par le Bureau 
des Arts (BDA) des élèves de l’ENS de Cachan d’une Inter 
ENS des arts. Cette manifestation, analogue aux Inter ENS 
des sports et ouverte au public, devrait réunir des norma-
liens de Lyon (une centaine, nous dit-on !), de Ker Lann 
(une trentaine…), de Cachan et de Paris. Elle se déroulera 
à Cachan du 30 avril au 2 mai 2004. Une aide de 500 euros 
concrétisant le soutien de l’Association est accordée au 
BDA. 

8 Date du prochain Comité.

La prochaine réunion du Comité national est fixée au 
samedi 16 octobre 2004 à l’ENS de Cachan. Elle sera précé-
dée d’une réunion du Bureau en fin de matinée. 

La séance est levée à 16 h 30. 
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LA VIE DE L’ASSOCIATION

L’association et les colloques 
Nous pensons que l’Association doit être présente dans 

tous les débats sur l’enseignement et plus particulièrement 
dans ceux qui portent sur l’enseignement technique.

Les colloques organisés par des institutions, des asso-
ciations, des syndicats, des laboratoires de recherche sont 
des lieux privilégiés de réflexion et de confrontation des 
idées. C’est la raison pour laquelle nous participons à tous 
ceux auxquels nous sommes invités. 

Il y a plusieurs façons de participer. Nous pouvons 
fournir des contributions comme ce fut le cas pour le col-
loque FSU (vous avez pu lire celle de S. Kozniezka dans le 
dernier bulletin). Nous pouvons intervenir dans les débats 
ou les ateliers et enfin, nous pouvons répercuter auprès 
de vous les informations recueillies. Vous trouverez dans 
les pages qui suivent les comptes rendus des deux derniers 
colloques auxquels l’Association a été représentée :

- La culture technique : un enjeu de société ? 
Organisé par l’Institut de recherche de la FSU

- L’espace européen de la formation profession-
nelle : quelle politique pour l’enseignement technologique 
et professionnel ? Organisé par l’AFDET

Il existe une autre manière de s’inscrire activement 
dans les débats, c’est d’organiser notre propre collo-
que comme ce fut le cas en décembre 2001 (Colloque 
Technologie-Formation-Recherche). Nous ne manquons 
pas de projets mais l’organisation d’un colloque est une 
tâche très lourde et nous recherchons toujours activement 
ceux qui seraient prêts à donner un peu de leur temps pour 
se charger de cette organisation.

Les comptes rendus ci-dessous ont été réalisés à partir 
de nos notes et en fonction de nos sensibilités. Nous vous 
donnons les moyens de vous procurer les actes des collo-
ques lorsqu’ils font l’objet d’une publication.

H. Coudanne, C. Creuze et S. Konieczka

La culture technique : un enjeu de société ?

La première table ronde tentait de 
répondre à la question : Qu’entend-on 
par culture technique ?

Une culture spécialisée ?

Après avoir essayé de définir la 
culture technique les participants se 
sont interrogés sur la place qu’on peut 
lui faire dans l’ensemble des cultu-
res spécialisées de notre époque, à 
côté des cultures littéraire, artistique, 
musicale ou…générale ? Il y a actuel-
lement une forme de mépris de ce 
qu’apporte un ingénieur, un construc-
teur. En effet, on n’hésite pas à dire 
d’un ingénieur qu’il est cultivé dès lors 
qu’il s’intéresse à autre chose qu’à la 
technique mais on n’utilise jamais ce 
qualificatif pour un avocat ou un chef 
d’orchestre qui se passionnerait pour 
la mécanique. Comment passer du 
rejet, de cette absence de valorisation, 
à autre chose ? 

 Un pont entre l’action et la 
réflexion ?

Il ne peut y avoir opposition entre 

la pensée et l’action, le virtuel et le phy-
sique. Un ingénieur, chef de projet dans 
l’industrie automobile, rappelle que 
les seules solutions qui marchent sont 
celles qui mélangent en permanence 
action et réflexion. Il insiste également 
sur la nécessité de confronter les points 
de vue. La réussite naît toujours de la 
confrontation. Il évoque également la 
notion de plaisir et de motivation. Les 
gens efficaces dans leur travail créent 
du plaisir : celui de se dépasser.

 Un contenu ou une forme  
d’activité ?

La recherche d’une définition de 
la culture technique conduit à s’in-
terroger sur la notion d’activité. La 
culture est-elle un contenu ou la forme 
d’une activité ? Est-ce un outil de 
compréhension de notre activité, le 
rapport entre l’activité et ce qui lui 
donne du sens ?

La culture technique nécessite des 
bases. La formation initiale a réussi 
quand elle génère une passion chez 
l’élève.

 Est-ce un enjeu pour la société ?

Peut-on parler de culture sans la 
technique ? L’idée de culture techni-
que apparaît dans le souci économique 
de faire face à l’évolution par l’innova-
tion. La source du retard français est 
peut-être là. Il y a donc un véritable 
enjeu de société.

L’enseignement technique appor-
te-t-il quelque chose que n’apporte pas 
les autres et quoi ?

Un intervenant répond que la for-
mation scientifique et technique per-
met un dégagement du “magique”. 
C’est une attitude plus qu’un bagage. 
Elle donne un mode de pensée, une 
démarche. C’est l’apprentissage de la 
rationalité. Ces apports n’existent pas 
dans les autres enseignements. On 
parle de culture générale et de séries 
générales au lycée. Or toutes ces séries 
sont spécialisées. Elles ne sont pas plus 
générales que les autres.

Le représentant du MEDEF se 
sent étrangement proche de tout ce 

Ce colloque, organisé par l’Institut de recherche de la FSU a réuni pendant deux jours, les 20 et 21 novembre 
2003, une centaine de participants, les représentants de 7 associations (dont la nôtre), 7 laboratoires de recher-

che, 5 IUFM et 6 syndicats (dont le MEDEF et la CGT).
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qui est dit. Il rappelle qu’autrefois, 
c’était les philosophes qui étaient des 
scientifiques et des technologues. La 
technique est génératrice de confiance 
en soi, d’estime de soi. La culture tech-
nique est nécessaire à tout citoyen qui 
vote. Elle n’est pas assez médiatisée.

Mais il soulève un frémissement 
dans la salle lorsqu’il indique qu’à son 
avis “la culture technique ne s’apprend 
pas”.

------

Après ce débat introductif en 
séance plénière, les participants se 
répartirent en quatre ateliers.

1. Contenus et formes 
d’éducation et de formation 
technique

L’étude historique de la culture 
technique se lit au travers de l’histoire 
des différents corps d’enseignement. 
Sous l’influence de l’organisation sco-
laire, il y a hiérarchisation des disci-
plines et des enseignants. Les formes 
d’enseignement sont en liaison avec 
cette hiérarchisation. Le passage est 
délicat entre la science et la techni-
que.

La validation des acquis de l’ex-
périence (VAE) introduit une équiva-
lence entre savoir et expérience.

2. Vers l’idée de culture 
technique : émergences et 
résistances

La culture technique est polymor-
phe. On cherche une idée modélisa-
trice mais le génie électronique ne 
fonctionne pas comme le génie méca-
nique. La culture de gestion est sou-
vent négligée, la culture profession-
nelle également. La culture technique 
n’est pas défendue par ses acteurs.

Dans les rapports entre la science 
et la technique, ce n’est pas toujours la 
science qui commence 1. 

Le mot technique est très appré-
cié dans l’enseignement supérieur, pas 
dans les cycles précédents. 

La technique devient intéressante 
si elle a une application dans l’ensei-
gnement général. C’est le cas des TICE 
qui solidarisent toutes les disciplines.

3. Les grands modes de 
diffusion de la culture technique 
aujourd’hui, approches 
comparatives en France et à 
l’étranger.

La culture technique n’est pas une 
exclusivité de l’Ecole. Elle s’acquiert 
par quantités d’influences : presse, TV, 
Internet, Musées, famille…Mais la 
transmission par les parents ne se fait 
plus. Peu d’enfants sont capables de 
décrire, voire de citer avec précision, 
le métier de leur père.

Certaines missions sont actuelle-
ment assurées par l’Ecole, d’autres ne 
le sont pas.

La France et la Grande Bretagne 
ont été les premiers pays à se poser la 
question d’une formation à la techno-
logie de la Maternelle à l’Université. 
Mais la France est restée plutôt spec-
tatrice.

4. Les enseignants et les 
médiateurs porteurs de culture 
technique

La culture technique , c’est à dire 
ce qui contribue à la technicité tech-
nique, repose sur une notion de tri-
ple instrumentation : instrumentation 
objectale (elle prend appui sur des 
données : objets matériels ou formels), 
sur une instrumentation symbolique 
(langages, graphes…) et instrumenta-
tion sociale (nécessité de partager le 
travail) ; plus il y a intrication entre 
ces diverses instrumentations et plus 
on est dans le domaine de la culture 
technique.

Le professeur, les enseignements 
de technologie ou les enseignements 
technologiques contribuent à l’accul-
turation technique des élèves. Ceux-ci 
s’approprient la culture technique au 
cours d’un processus qui exige, après 
les temps d’apprentissage, un temps 
de maturation qui peut se passer hors 

de l’école et mobiliser aussi l’apport 
d’autres contributeurs.

La culture n’est visible que par 
ses actes et ceci est vrai aussi pour la 
culture technique

Toute culture a pour fondements 
une technicité partagée et valorisée. 
La culture technique est donc compo-
sante à part entière de la culture géné-
rale, de droit si ce n’est de fait.

Les enseignements technologiques 
et professionnels sont culturels s’ils 
sont porteurs de sens, s’ils dépassent 
la simple transmission ou la simple 
mise en œuvre de techniques prises 
pour elles-mêmes. L’accumulation de 
tâches n’est pas porteuse de culture 
technique.

 L’enseignant est porteur de cul-
ture technique lorsque les enjeux, der-
rière les savoirs et les pratiques, sont 
signifiés, lorsque l’élève est confronté 
lui-même à des prises de décision.

La démarche technologique 
rejoint la démarche citoyenne ; elle 
se préoccupe des conséquences des 
choix et tient compte de la réalité du 
monde.

Les enseignements technolo-
giques et professionnels sont cul-
turels parce qu’ils replacent l’ac-
tion de l’individu dans un processus 
social, qu’ils prennent en compte des 
aspects éthiques et sociaux, parce 
qu’ils ne se limitent pas à la mise 
en œuvre d’une série de procédures 
mais sollicitent l’activité créative et 
imaginative , intègrent la complexité 
du réel dans les activités d’appren-
tissage, conduisent à l’action et à la 
perception de ses conséquences tant 
économiques qu’environnementales. 
Enfin parce qu’ils sont porteurs d’un 
certain nombre de valeurs ; la culture 
technique est une école de la respon-
sabilité.

Les enseignements dispensés ne 
seront porteurs de culture technique 
que si les maîtres ont une réflexion sur 
la finalité de ces enseignements, une 
réflexion sur la didactique des discipli-
nes et sur les modes d’évaluation, vaste 
champ ouvert à la formation initiale et 
continue des enseignants.

1  Le lecteur pourra se reporter à l’article de Stanislas Konieczka “Point de vue sur la technologie”  
paru dans le Bulletin N°222 (Février 2004) de notre Association, pages 29 à 33.



22

Le rôle de l’enseignant dans les 
secteurs technologiques et/ou techni-
que est un rôle spécifique ; si on veut 
qu’il puisse le jouer il faut qu’il soit 
lui-même en contact, en prise avec le 
monde de l’entreprise pour voir com-
ment les problèmes y sont posés et 
pour apprécier ce que peuvent être les 

apports de chacun, école et extérieur 
à l’école, dans la construction de la 
culture technique 2.

2  Les Actes du Colloque sont publiés par 
l’Institut de recherches de la FSU, 3-5 rue 
de Metz 75010 PARIS, 

Tél. 0144799041, 

E-mail : institut@institut.fsu.fr

L’espace européen de la formation professionnelle  : 
Quelle politique pour l’enseignement technologique et professionnel ?

Les discours introductifs du col-
loque ont souligné la pertinence de 
l’initiative de l’AFDET :

- l’Europe doit actuellement faire 
face à deux grands défis : le chô-
mage et l’exclusion des jeunes ;

-  notre système de formation est 
très complexe : il y a 1700 diplô-
mes en France (plus 900 titres 
privés) et un manque de lisibilité 
évident ;

- au moment où la société s’inter-
roge sur les objectifs du système 
éducatif, l’AFDET parvient à faire 
travailler ensemble les acteurs de 
l’éducation et de l’entreprise ;

- la réflexion sur l’enseignement 
technologique est nécessaire à 
l’ensemble du système éducatif, 
encore trop héritier de l’ancien 
régime (celui des “humanités”).

Vers un marché du travail 
européen

Après le marché unique en 1992, 
le marché monétaire en 2002, l’ob-
jectif est maintenant la construction 
d’un véritable marché du travail euro-
péen. Celle-ci passe par la création 
d’un cadre européen des qualifications 
et des diplômes qui assure la trans-
parence en matière d’information, 
d’orientation et de reconnaissance des 
compétences.

Le but recherché est de faciliter 
la mobilité des personnes, aussi bien 
des étudiants, élèves et enseignants 

Ce colloque était organisé par l’AFDET, Association Française pour le Développement de l’Enseignement 
Technique, le 5 février 2004. Il a réuni 440 participants dont les principaux responsables des Commissions 

européennes et des Ministères français concernés par la formation professionnelle. Des chefs d’entreprise, des étu-
diants, professeurs et proviseurs sont également venus témoigner de leur expérience de terrain.

que des travailleurs dont les diplômes 
seraient reconnus par tous les Etats.

L’éducation et la formation tout 
au long de la vie sont également une 
priorité de la coopération européenne. 
Elles passent par une harmonisation 
des pratiques communautaires en 
matière de formation professionnelle 
et par la reconnaissance des apprentis-
sages formels et informels.

Les difficultés d’harmonisation

Des groupes d’experts travaillent 
actuellement sur ces sujets. Ils ont 
déjà mis en œuvre un certain nombre 
d’instruments  mais butent encore sur 
quelques ambiguïtés :

-  Lorsqu’on veut décrire une for-
mation on s’exprime en général en 
nombre d’années d’études. Or, la 
durée n’est plus le bon indicateur. 
Il faut chercher à la décrire en 
termes d’objectifs et de contenus.

-  La certification doit-elle s’appuyer 
sur les apprentissages ou sur les 
acquis ? sur les résultats ou sur le 
sens des apprentissages ?

-  La méthode de réflexion au niveau 
européen est-elle la bonne ? Doit-
on préférer les forums inter-Etats 
ou les groupes d’experts ?

Les objectifs européens 
sont clairs :

- les qualifications doivent être 
adaptées aux besoins, lisibles et 

attractives pour les étudiants et 
les travailleurs

- les diplômes doivent avoir la même 
architecture comprenant :

• une partie commune qui définit 
le profil professionnel, le réfé-
rentiel des compétences et les 
objectifs de la formation ;

• une partie nationale (dite subsi-
diaire) qui décrit le mode d’ac-
cès au diplôme: validation de 
la formation ou validation des 
acquis de l’expérience.

Le L.M.D. ( licence, master, docto-
rat) répond au souci d’harmonisation 
européen conduisant à la substitution 
du contenu à la durée (il remplace le 
3/5/8). Au niveau du Doctorat, l’har-
monisation n’est pas trop difficile à 
réaliser. Il n’en est pas de même pour 
les diplômes tels que CAP et BEP qui 
sont très hétérogènes . Le système 
LMD n’est pas incompatible avec les 
BTS et DUT, mais le dispositif tech-
nologique actuel doit irriguer l’en-
semble de l’enseignement supérieur 
et conduire à la création de Licences 
professionnelles.

Europass

Europass est le cadre harmonisé de 
définition des compétences d’un indi-
vidu sur toute sa vie. Il regroupe tous 
les documents le concernant sur le plan 
de sa formation professionnelle :

- CV européen disponible en 22 lan-
gues sur Internet,



23

- Supplément descriptif des certifi-
cats

- Pièces jointes diverses (supplé-
ment au diplôme, Europass-for-
mation, portfolio européen des 
langues)

- PCIE (permis de conduire infor-
matique).

Les témoignages

Les témoignages des acteurs de 
terrain ont montré :

- les conséquences extrêmement 
bénéfiques des séjours à l’étran-
ger pour les étudiants,

- le découragement des porteurs de 
projets face à l’immobilisme des 
institutions et à la lourdeur des 
démarches administratives pour 
organiser ces séjours,

- la difficulté, voire l’impossibilité 
d’obtenir des financements pour 
les séjours des BTS et des élèves 
de lycées professionnels.

- la nécessité de développer la 
mobilité intellectuelle au moins 
autant que la mobilité physique,

- l’urgence pour les entreprises de 
travailler avec les enseignants 
(témoignage d’un employeur).

Les responsables des organismes 
de financement n’ont pas apporté de 
réponses convaincantes aux critiques 
qui leur étaient faites. Ils ont sim-
plement reconnu comme priorité la 
nécessité de distribuer un peu mieux 
les fonds.

Mobilité et formation
professionnelle

La promotion de la mobilité à 
travers l’Europe n’est pas assurée de 
la même manière par tous les pays. 
Elle est bien organisée en Allemagne, 
beaucoup moins bien en France et 
dans les pays latins.

Dans ces mêmes pays, il y a un 
décalage entre la société qui ne valori-
se pas le travail manuel, des entrepri-
ses qui veulent une main d’œuvre qua-
lifiée et des jeunes à qui on demande 
de choisir très tôt. L’orientation vers 
l’enseignement général permet de 
ne pas choisir trop vite. L’orientation 
a beaucoup évolué depuis 50 ans. 
Autrefois prédictive, à partir de tests, 
elle s’appuie maintenant sur de multi-
ples experts et on a peut-être un peu 
oublié l’importance des parents et des 
professeurs dans la prise de décision 
de l’élève.

La formation professionnelle 
devrait mieux communiquer auprès 
du public, des professeurs et des élè-
ves de collèges pour faire connaître la 

qualité de l’enseignement et l’intérêt 
de certaines orientations.

Conclusion

L’Europe a deux défis à relever :

-  un défi économique : favoriser la 
mobilité des jeunes et assurer la 
qualité de la formation profes-
sionnelle,

-  un défi humain et social : assurer 
la cohésion sociale pour les jeu-
nes et les aider à participer à la 
construction de l’Europe.

Elle est déjà sur la bonne voie 
avec Europass et les mesures facilitant 
la comparabilité des diplômes, les sta-
ges et échanges avec l’étranger.

Pour l’avenir les efforts doivent 
porter sur le développement de la 
validation des acquis de l’expérience, 
la préservation des filières de qualité 
que sont les STS, IUT, IUP et licen-
ces professionnelles. Enfin, la culture 
européenne, trop passéiste doit englo-
ber la culture technique.

Chantal CREUZE
(D 67)

LA VIE DE L’ASSOCIATION

Visite de laboratoires à Besançon

Michael GAUTHIER : Le Labo-
ratoire d’Automatique de Besançon 
(LAB-CNRS – www.lab.cnrs.fr –) sous 
la direction d’Alain BOURJAULT 
mène des activités de recherche : 

- d’une part, dans le domaine de 
l’étude des systèmes de produc-
tion, 

- d’autre part, dans le domaine de la 
microrobotique, et de la micromé-
catronique. 

L’effectif est de 56 personnes, dont 
3 permanents et 2 doctorants issus de 
l’ENS de Cachan. La visite s’est focali-
sée sur les activités du groupe “micro-
robotique et micromécatronique”. La 

microrobotique est un domaine de 
recherche en plein essor qui consiste 
en l’étude de la manipulation roboti-
sée des objets microscopiques. 

Lors de la visite, trois dispositifs 
expérimentaux illustrant l’ensemble de 
notre domaine de recherche ont été 
présentés :

Nous étions plus de vingt Anciens élèves et Elèves de l’Académiale de Franche-Comté à nous retrouver à 
l’ENSMM de Besançon le mercredi 24 mars 2004 pour visiter deux laboratoires de recherche. Un collègue, 

Ancien élève de l’ENS de St Cloud-Lyon ainsi que quelques étudiants en Classe Préparatoire ou en Ecole d’ingé-
nieurs s’étaient joints à nous. Michaël GAUTHIER (B13 95) et Emmanuel FOLTETE  (B1 90) avaient organisé 
avec soin les visites de leurs Laboratoires respectifs et les deux groupes de visiteurs que nous avions constitués ont 
pu profiter de leurs explications précises et de leurs réponses claires à nos questions. Voici une présentation suc-
cincte de ces laboratoires par nos hôtes.
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- Les sociétés de fourmis sont 
capables de réaliser des tâches com-
plexes, bien que l’intelligence pro-
pre d’une fourmi soit limitée. Lounis 
ADOUANE (moniteur, doctorant 
– 3ème année), qui nous a présenté ses 
travaux, se sert de ces comportements 
collectifs d’insectes comme source 
d’inspiration pour la réalisation de 
comportements innovants de micro-
robots collectifs. 

- Les médecins et biologistes sont 
à la recherche de nouveaux moyens 
de caractérisation des objets biologi-
ques. Le LAB a lancé, il y a 5 ans, une 
activité de recherche pour répondre à 
ce besoin en collaboration avec l’équi-
pe «génétique et reproduction» du 
CHU de Besançon. Le travail de thèse 
de Mehdi BOUKALLEL (ATER à 
l’Univ. de Franche-Comté), présenté 
lors de la visite, a porté sur la cons-
truction d’un capteur, permettant la 
mesure de la raideur mécanique d’un 
ovocyte (cellule sphérique de diamè-
tre 1,5 dixième de millimètre).

- L’autre grand domaine d’ap-
plication de la microrobotique porte 
sur la manipulation d’objets micro-
mécaniques. Une voie explorée au 
LAB est d’utiliser des pinces piezoé-
lectriques pour réaliser ces manipu-

lations. Cédric CLEVY (moniteur, 
doctorant – 2ème année, B3 98) nous 
a présenté ses travaux portant sur 
la mise en place d’un changement 
de micro-outils automatiques sur une 
pince piezoélectrique.

Emmanuel FOLTETE : Le 
LMARC, Laboratoire de Mécanique 
Appliquée R. Chaléat développe des 
recherches en mécanique des solides. 
Il est composé d’une centaine de per-
sonnes, structuré en 4 équipes et diri-
gé par Dominique PERREUX. Ses 
recherches ont toujours été tournées vers 
un double objectif : d’une part améliorer 
ses disciplines sur les aspects fondamen-
taux, d’autre part soutenir une recherche 
appliquée voire finalisée. Je travaille 
en Dynamique des Structures, et plus 
particulièrement sur les problémati-
ques de caractérisation expérimentale. 
Après avoir situé cette discipline dans 
une démarche de conception actuelle, 
j’ai choisi de présenter un système de 
mesure vibratoire par interférométrie 
de speckle électronique (ESPI). Des 
exemples d’application à des struc-
tures automobiles et aéronautiques 
ont permis d’en montrer les avanta-
ges (mesure de champ, instantanée 
et sans contact) mais aussi les précau-
tions à prendre pour mener à bien une 
exploitation quantitative dans un con-

texte de comparaison calculs-essais. 
Dans un deuxième temps, le com-
portement dynamique des Alliages 
à Mémoire de Forme (AMF) a été 
abordé. Le comportement quasi-sta-
tique de ces matériaux est pour le 
moins exotique, présentant un fort 
couplage thermomécanique et des 
effets «de mémoire» et «d’éducation» 
très spécifiques. Pour décrire et com-
prendre leur comportement vibratoire 
fortement non-linéaire, des expérien-
ces simples ont été élaborées puis 
caractérisées à l’aide de méthodes 
originales : essais de lâcher, utilisation 
de la transformée en ondelettes…

A l’issue de ces visites, particuliè-
rement intéressantes, nous avons eu 
le plaisir de déguster sur place l’apé-
ritif offert par le LAB, ce qui nous a 
donné l’occasion de remercier cha-
leureusement Michael et Emmanuel 
pour leur remarquable organisation. 
Nous nous sommes ensuite rendus 
dans un restaurant de la ville où la 
soirée s’est poursuivie par un échange 
convivial entre les participants autour 
d’un Couscous royal et par quelques 
nouvelles de l’Ecole et de l’Associa-
tion.

François JARDAT (A’1 63)

LES ANCIENS ÉLÈVES

Itinéraire d’une physicienne

Le Bulletin 222 présentait “Trois itinéraires en Franche-Comté”, où trois jeunes-anciens de Cachan des sections 
B décrivaient leurs débuts respectifs dans les métiers de l’enseignement et de la recherche, en Franche-Comté. 

Nous poursuivons ici le projet d’illustrer par des exemples la variété et la richesse des possibilités offertes aux 
anciens élèves de l’ENSET-ENS de Cachan. C’est donc à une femme, physicienne, de la région parisienne (mais 
franc-comtoise d’origine !), que je me suis adressé. Colette ALLIER née MICHELIN, promotion A’1 64 a accepté 
de nous parler de son itinéraire professionnel original : munie de son Agrégation de Physique, option Physique 
Appliquée, elle a d’abord enseigné pendant 16 ans, puis elle s’est dirigée vers l’industrie où elle a développé sa car-
rière. Nous lui savons gré d’avoir ainsi distrait de ses loisirs le temps nécessaire pour répondre avec beaucoup de 
franchise et de précision aux questions qui nous permettent d’apprécier la richesse de son parcours

Comment as-tu été conduite à envi-
sager de poursuivre tes études après 
le bac ? 

Mes parents étaient commerçants 
et le fait de faire des études n’était 
pas dans la culture familiale. Je dois 
beaucoup à mes enseignants d’avoir 
convaincu mes parents de me lais-

ser “continuer l’école”, activité que 
j’aimais. Ma mère n’avait pas pu réali-
ser son rêve de devenir institutrice, car 
il fallait gagner sa vie à quatorze ans, 
et elle a sans doute insisté pour suivre 
les conseils de mes enseignants. 

J’ai passé mon premier baccalau-
réat dans ma petite ville d’origine, dans 

le Jura. J’ai dû m’éloigner à Besançon 
pour passer mon second baccalau-
réat (mathématiques élémentaires) en 
1962. J’ai pu alors intégrer la classe de 
Mathématiques Supérieures du lycée 
de garçons voisin. Les six filles que 
nous étions étaient un peu perdues 
dans ce lycée de trois mille élèves.



25

N’ayant pas de conseils au sein de 
ma famille, qui m’a laissé gérer mon 
destin, j’ai beaucoup écouté mes pro-
fesseurs. Ceux ci m’ont poussé con-
tinûment vers la prépa, tout au long 
de ma scolarité, à cause de mes bons 
résultats en mathématiques et en phy-
sique. Une exception toutefois pour 
mon professeur de sciences physiques 
de Terminale qui m’a définitivement 
persuadée que j’étais irrécupérable en 
chimie ! J’ai néanmoins décidé d’aller 
en prépa.

Pourquoi as-tu choisi l’ENSET ?

J’avais choisi depuis longtemps 
le métier d’enseignant. Je dois sans 
doute cette vocation à mon goût pour 
la formation des jeunes enfants et à 
la personnalité de mon professeur 
de sciences physiques de seconde. Ce 
vieux monsieur embellissait le métier. 

Je pensais aussi que l’enseigne-
ment était mieux adapté que l’industrie 
à la condition de femme. L’expérience 
m’a montré, par la suite, que c’était 
vrai jusqu’à la caricature à l’époque. 
Je n’ai donc passé que les concours 
d’entrée aux trois ENS, j’ai été admis-
sible partout et j’ai réussi Cachan en 
3/2. Notons qu’à ce moment (1964), 
le concours de Polytechnique était 
interdit aux femmes. On était prudent 
alors vis-à-vis de la concurrence !

Mon choix d’intégrer l’ENS 
de Cachan en 3/2 a été fortement 
motivé par la création de la nouvelle 
Agrégation de Physique Appliquée 
qui correspondait, après les mathéma-
tiques, à mes aspirations. Mon profes-
seur de Sciences Physiques de prépa 
m’avait expliqué la nature de cette 
Agrégation, pensant qu’elle m’allait 
comme un gant. 

Je n’ai pas beaucoup de souvenirs 
du concours lui-même, mais c’est le 
seul que j’ai réussi cette année là.  
Ma première déception a été, à la 
rentrée, de me voir refuser le choix 
entre mathématiques et physique car 
j’étais au premier rang des “pas assez 
bien classés”.  J’ai béni ce hasard 
par la suite, qui m’a fait passer cette 
Agrégation de physique appliquée.

Est-ce que les études à l’ENSET ont 
répondu à tes attentes ?

La formation scientifique était de 
valeur avec des lacunes cependant, en 
automatisme par exemple. La forma-

tion à l’Agrégation, avec très peu de 
candidats, était très bonne.

La formation pédagogique a été 
à mon goût très insuffisante, nous 
préparant mal aux populations d’élè-
ves un peu difficiles que nous devions 
rencontrer.

Je me suis mariée et ai eu un 
enfant rapidement, ce qui m’a éloi-
gnée du milieu un peu fermé de l’EN-
SET. Globalement, j’ai des bons sou-
venirs de l’école et des contacts avec 
les autres étudiants.

T’es-tu interrogée sur le métier que 
tu souhaitais exercer à la sortie de 
l’Ecole ?

Ce genre de questions ne se posait 
pas. Nous avions un contrat qui nous 
obligeait à enseigner.

J’aurais souhaité enseigner dans 
le supérieur, sans travaux de recher-
che (en détachement en IUT par 
exemple), mais ma candidature n’a 
pas été acceptée. Comment protes-
ter ? Je ne connaissais pas mon rang 
d’admission à l’Agrégation grâce à 
une subtilité qui consistait à faire un 
classement séparé pour les filles et les 
garçons (2 filles, une bonne dizaine de 
garçons…).

J’ai donc été nommée au lycée 
technique de Cachan pour ma pre-
mière année (1968).

Où as-tu enseigné ensuite ?

Lycée technique de Cachan (1 
an), Lycée de Belfort (1 an), IUT de 
Belfort (6 ans), Lycée technique de 
Rueil-Malmaison (8 ans). Les dépla-
cements géographiques sont dus à 
l’évolution de carrière de mon mari.  

Le métier d’enseignant te plaisait-
il ?

La première année a été très diffi-
cile au point de me faire envisager de 
changer de métier (élèves très diffici-
les, création d’une terminale F2 sans 
le moindre matériel de laboratoire..). 
L’attitude des collègues anciens n’a 
pas été des plus exemplaires.

J’ai appris le métier la deuxième 
année, en partant sur des bases nou-
velles. 

Les années d’IUT ont été passion-

nantes et exigeantes avec des tâches 
annexes (Direction des Etudes).

Les années de Rueil-Malmaison 
(très grand lycée) m’ont fait apparaî-
tre sur la fin le danger de s’installer 
dans la routine. Mais ce lycée m’a 
offert des opportunités :

• Cours au très célèbre IUT de 
Ville d’Avray et contacts avec les 
professeurs “de référence”,

• Une année sabbatique de forma-
tion à l’informatique (1982-83), 
à l’occasion des premières expé-
riences d’implantation de l’infor-
matique dans les lycées,

• Une mission d’un mois en Tunisie 
pour former des enseignants à 
l’informatique,

• Des cours de formation en 
entreprise sur des sujets poin-
tus comme les tout nouveaux 
microprocesseurs. Contacts avec 
l’industrie dont DASSAULT 
ELECTRONIQUE. Ces cours 
étaient difficiles compte tenu des 
exigences de cette entreprise haut 
de gamme qui ne négociait que du 
“sur mesures”. 

J’aimais l’enseignement et le con-
tact avec les élèves. J’avais la chance 
d’être dans mes classes un des pro-
fesseurs principaux, et les problèmes 
de discipline étaient oubliés depuis 
longtemps. L’organisation de l’exa-
men du BTS en région parisienne 
était intéressante. J’ai surtout aimé 
la variété,  la nécessité d’innover sans 
cesse et d’évoluer que m’a offert ce 
métier pendant longtemps.

Mais vers la fin, c’en était fini de 
l’innovation. Les grandes structures 
sont difficiles à bouger et mes col-
lègues ne souhaitaient ni changer ni 
partager des initiatives. Nous étions 
enfermés dans le carcan des program-
mes et il me semblait difficile de 
lancer de nouveaux enseignements 
plus proches des réalités industriel-
les que nous connaissions mal. J’ai 
toujours regretté que les syndicats 
réclament toujours des moyens sans 
mener une véritable réflexion sur le 
métier. Nous n’avions pas toujours 
des élèves exemplaires et l’institution 
me paraissait trop laxiste vis à vis de 
ceux qui l’étaient le moins. On cher-
chait trop à cacher les problèmes au 
lieu de les traiter.
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Enfin je n’ai jamais su accepter 
que des élèves de plus en plus nom-
breux ne souhaitent pas apprendre, 
et ne comprennent pas la chance qui 
leur était offerte au lycée. Le manque 
de motivation de mes élèves m’épui-
sait. Je pensais alors que le métier 
nécessite un enthousiasme qu’on ne 
trouve que chez des personnes jeunes. 
En un mot, je m’essoufflais. 

Comment t’est venue l’idée de quit-
ter l’enseignement ?

J’ai parlé de l’évolution de ma 
fonction d’enseignant. Je trouvais qu’il 
était difficile de préparer des élèves à 
entrer dans l’industrie sans avoir la 
moindre connaissance de ce milieu. 

J’ai finalement tenté de changer 
de métier pour des raisons personnel-
les. J’étais alors presque seule pour 
payer les études de mes deux enfants 
et je découvrais que mon salaire était 
bien petit pour ça, mais bien trop gros 
pour toucher des aides.

Il n’était sans doute pas évident de 
trouver un employeur !

J’ai inventé une technique d’ap-
proche, qui n’a présenté que des avan-
tages. 

• Je me suis fait connaître de 
DASSAULT ELECTRONIQUE 
en leur faisant des cours.

• J’ai ensuite demandé un stage 
d’un an chez eux et parallèle-
ment une mise en disponibilité de 
l’enseignement. Je voulais voir, 
soit pour être mieux armée dans 
mon métier, soit pour changer de 
métier. Je pense que j’avais déjà 
adopté la deuxième solution. 

• Au cours du stage, j’ai pu évaluer 
le travail que je pouvais faire, 
comparer mes compétences à cel-
les de mes collègues et situer un 
niveau de salaire négociable.

• L’entreprise a pu me tester, et 
elle m’a finalement proposé une 
embauche en CDI au bout de 
huit mois. J’ai alors négocié mon 
salaire d’embauche dans de bon-
nes conditions.

• J’ai démissionné de l’enseigne-
ment perdant ainsi le bénéfice 
de mon agrégation. C’était un 
voyage sans retour.

Je dois ajouter que ce fut un chan-
gement de vie radical, qui a bien sûr 
apporté son lot d’inconvénients et de 
difficultés. Mais je n’ai jamais regretté 
ce choix, car j’ai gagné beaucoup en 
épanouissement personnel.

Le fait d’avoir été enseignante cons-
tituait-il un handicap ou un avan-
tage pour le recrutement ?

La direction de l’entreprise n’a 
pas signé facilement ma demande de 
stage. Je me heurtais à une forme 
de ségrégation inédite pour moi. 
Comment confier des secrets militai-
res à un enseignant alors que “ceux-ci 
sont tous des militants de gauche” ?  
Cette entreprise de 4000 personnes 
environ avait recruté, je crois, trois 
anciens enseignants. L’un d’entre eux  
était considéré comme une personne 
difficile à gérer  à cause de son passé.

Pour rétablir la vérité, je m’in-
téressais très peu à la politique et 
me montrais d’une extrême prudence 
lorsque ce sujet était abordé au tra-
vail. C’est sans doute cette réserve qui 
m’a fait du tort au début.

Mon premier poste était dans un 
milieu très misogyne. On imagine mal 
dans l’enseignement le niveau d’une 
ségrégation de ce type. L’industrie 
est aussi un milieu qui peut être très 
dur et conflictuel entre les personnes. 
J’étais mal tombée sur ce point. Je me 
suis battue pour préserver ma famille 
et j’ai toujours refusé de faire des heu-
res de présence inutiles recherchant 
plutôt la meilleure efficacité pendant 
les heures légales. Ce comportement 
m’a été beaucoup reproché, comme 
la marque d’un esprit fonctionnaire. 
Cependant, mon travail était d’un bon 
niveau et on n’a pas pu me pénaliser 
pour un refus de travail allant au delà 
de mon contrat. 

Ce premier poste a finalement été 
un bienfait pour moi car il m’a mise 
immédiatement au milieu de l’arène 
et m’a armée pour la suite. J’ai eu 
quelques collègues qui m’ont aidée 
pendant cette période.

Il a fallu bien sûr apprendre de 
nouvelles méthodes de travail, mais je 
trouvais ça passionnant et j’avais un 
moral de gagnant, ce qui est le plus 
important. J’ai découvert aussi que le 
milieu industriel offre une infrastruc-
ture très riche qui aide les ingénieurs. 
Il n’y a pas, comme dans l’enseigne-

ment, de solitude face aux difficultés 
matérielles et même face à certaines 
difficultés techniques. Ce qui n’em-
pêche que l’ingénieur est payé pour 
résoudre des problèmes souvent com-
plexes.

Un autre problème que j’ai dû 
affronter est la nécessité d’avoir une 
bonne maîtrise de l’anglais. Quand 
on n’a pas pratiqué pendant seize 
ans, c’est un peu difficile. Je ne suis 
toujours pas très bonne pour m’expri-
mer en anglais, mais je le lis, l’écris, 
le comprends. Je fais avec, mais je vis 
souvent, et de plus en plus souvent, 
comme un handicap le fait de ne pas 
parler couramment car nos entrepri-
ses deviennent internationales.

Quelle était ta fonction dans ce 
nouvel emploi ?

Dans ce premier emploi, j’ai 
développé des cartes de traitement 
numérique pour la charge sur satel-
lite du système ARGOS – SARSAT 
de recherche et sauvetage et de suivi 
d’expériences scientifiques. C’était un 
des rares secteurs de l’entreprise qui 
développaient des équipements civils. 
De nombreuses connaissances étaient 
utilisées : logique de programmation, 
maniement des composants logiques, 
dimensionnement d’asservissements 
complexes… J’ai découvert que j’étais 
capable de le faire.

J’ai changé de service au bout de 
quatre ans, parce que le développe-
ment était terminé et que je ne sou-
haitais pas m’occuper de l’industriali-
sation. J’avais aussi envie de changer 
d’ambiance.

Et maintenant, quelles sont tes 
activités ?

Mon passé m’a encore poursuivi à 
l’occasion de cette mutation. On m’a 
mise dans une direction technique, 
secteur dans lequel on résout des 
problèmes scientifiques compliqués, 
on les simule éventuellement, et on 
prépare l’avenir. Je n’ai plus fait de 
développements de laboratoire, mais 
j’ai beaucoup imaginé l’avenir de la 
technique et je le fais encore.

J’ai eu la grande chance d’être 
formée sur tous les sujets que je 
n’avais jamais abordés dans ma for-
mation et mon ancien métier par un 
scientifique de très haut niveau, “un 
maître” à l’ancienne. Grâce à son 
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aide,  j’ai appris en un temps record 
le principe de fonctionnement de tous 
les matériels militaires que fabrique 
l’entreprise.

Le métier a évolué au long des 
années, et maintenant notre réflexion 
est encadrée par des méthodes avec 
l’appui d’opérationnels, qui sont des 
anciens militaires, pilotes très sou-
vent. Mon service est très impliqué 
dans la mise en place des avions sans 
pilote, ou drones, et nous contribuons 
à organiser les systèmes qui les utili-
seront. 

Nous bénéficions d’une culture 
scientifique qui permet d’évaluer la 
faisabilité de ces systèmes comple-
xes, et d’une bonne connaissance des 
méthodes industrielles pour évaluer 
leur coût.

Je suis aussi en charge d’un suivi 
sur la législation de l’emploi du spec-
tre radioélectrique. Cette activité inté-
ressante me met en contact avec des 
officiels au niveau français et interna-
tional parfois. 

Les difficultés sont souvent liées 
à la charge de travail vraiment très 
importante qui gêne la réflexion.  

Ton ancien métier de professeur 
a-t-il une importance dans le nou-
veau  ?

Voici une chose qui est bien 
oubliée, et mes collègues sont souvent 
surpris quand je leur en parle la pre-
mière fois. Je suis bien intégrée et ne 
cherche plus à faire mystère de mes 
origines. 

On m’a tellement parlé des vacan-
ces des enseignants que j’ai perdues, 
que je dois en dire un mot. Elles ne 
m’ont jamais manqué. J’ai eu des 
vacances quand mes enfants étaient 
petits. Ce monde est bien fait. 

Le privé récompense les gens qui 
travaillent, au détail près que l’exi-
gence de nos employeurs a monté de 
quelques crans ces derniers temps. 
Nous fonctionnons beaucoup sous 
stress. Les “35 heures” nous ont 
apporté plus de jours de congés, mais 
le volume de travail n’a pas diminué 
loin  de là. Globalement, je me trouve 
bien plus fatiguée. Est-ce l’âge ?

Le 01/01/1999 DASSAULT 
ELECTRONIQUE a été absorbée 

par le groupe THOMSON CSF qui 
est devenu THALES l’année suivante. 
Nous sommes entrés dans la valse des 
fusions et restructurations à rebondis-
sements. 

Ce fut une période difficile. Passer 
d’une entreprise de 3500 personnes, à 
ce moment là, à un groupe multinatio-
nal de 65000 personnes nous a donné 
le sentiment de perdre notre identité 
de cadres responsables et très impli-
qués dans l’image et la bonne réussite 
de l’entreprise. C’était une plongée 
dans l’anonymat souvent assez mal 
vécue. La notion de talent disparaît.

Hors cet aspect frustrant, les 
méthodes de travail étaient très diffé-
rentes et souvent difficiles à appréhen-
der car l’intégration en masse n’a pas 
permis une formation en douceur par 
les collègues déjà en place. Cet aspect 
s’est estompé en un ou deux ans grâce 
à la politique de l’entreprise qui a 
fusionné les équipes des deux origines.

L’expérience a montré à quel 
point une culture d’entreprise peu 
être typée. Il n’est pas certain que, 
selon le souhait de nos dirigeants, 
nous ayons conservé le meilleur de 
chacune d’elles.

Actuellement, les problèmes et 
échecs de l’entreprise se traduisent 
souvent par la création de nouvelles 
organisations, qui donnent l’impres-
sion d’être sur des sables mouvants. 

Enfin, ce grand groupe déplace 
parfois des services entiers en provin-
ce, voire à l’étranger. C’est toujours 
une occasion pour réduire la quantité 
de personnels impliqués. La perturba-
tion de la vie familiale est importante 
pour certains et nous sommes de bons 
clients pour les déménageurs et les 
compagnies aériennes.

Malgré ce sentiment d’insécurité, 
le travail reste intéressant et donne 
des motifs de satisfaction.

Pour le salaire, les comparaisons 
sont-elles possibles ?  

Les comparaisons sont toujours 
possibles bien sûr. On m’a dit que les 
salaires des enseignants s’étaient beau-
coup améliorés depuis mon départ 
(sans relation de cause à effet).

Je vais me livrer à un peu d’al-
gèbre :

Soit X mon salaire d’enseignant 
en 1984. En travaillant beaucoup 
(heures supplémentaires, formation 
aux entreprises) je gagnais environ 
1,4*X.

Mon premier salaire en entre-
prise a été de 1,7*X. 

La progression des salaires a été 
bonne mais s’est beaucoup ralentie 
depuis 10 ans. Je ne sais pas dire 
actuellement si je gagne bien plus 
qu’un enseignant, mais je pense que 
c’est mieux.

Globalement, es-tu satisfaite de 
tes choix d’études, d’Ecole, de 
métiers ? Si c’était à refaire, que 
changerais-tu ? Que conseillerais-
tu à un jeune qui s’interroge sur ses 
propres choix ? 

J’espère avoir été convaincante. 
Je suis satisfaite. Mais si j’étais res-
tée dans l’enseignement je serais sans 
doute en retraite aujourd’hui. On ne 
gagne pas sur tous les aspects. 

Je n’ai pas l’habitude de revenir 
sur mes choix. Toutefois, si c’était à 
refaire, je ne ferais peut être pas la 
même chose, la part de hasard est si 
grande dans une vie.

Je conseillerais aux jeunes de 
vivre leurs passions et de saisir les 
opportunités de la vie. 

Colette ALLIER-MICHELIN
(A’1 64)

propos recueillis par 
François JARDAT 

(A’1 63)
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La Société Française de Chimie 
(SFC), importante société savante, 
issue de la glorieuse  Société Chimique 
de France - qui compta  parmi ses 
présidents,  Pasteur,  Berthelot , … - 
attribue chaque année des distinctions 
dont deux grands prix, le prix  Le Bel 
et le prix  Süe. Michel VERDAGUER, 
professeur émérite à l’Université 
Pierre et Marie Curie vient de rece-
voir ce dernier. L’information en est 
donnée par le numéro de Janvier 2004 
de l’Actualité Chimique, organe de 
liaison et d’information de la SFC.

    L’article qui lui est consacré 
rappelle qu’il fut ancien élève de l’EN-
SET, professeur au Lycée Technique 
d’Etat de Creil, puis à l’Ecole Normale 
Supérieure de Saint-Cloud, qu’il passa 
sa thèse de doctorat d’état sur le sujet 
«Synthèses et propriétés magnétiques 
d’édifices bimétalliques». Il reçut déjà 
le prix de la division  Chimie de 
Coordination de la SFC  en 1984 pour 
son travail sur les chaînes ferrimagné-
tiques.

    Par la suite ses travaux contri-
buèrent  «à développer le magnétisme 

moléculaire qui conçoit, synthétise, 
étudie et utilise des matériaux molé-
culaires nouveaux» ….

     Citons par exemple en 1988 
la transformation raisonnée du  bleu 
de Prusse en aimant. Parmi les colla-
borateurs ayant travaillé sur ce sujet, 
on peut citer Véronique GADET 
(ENSET A’’2  85) qui a publié avec 
lui dans notre Bulletin l’article inti-
tulé : «Deux tranches de vie, un pari 
difficile et réussi : transformer des 
molécules en aimants à l’ambiante» 
(Bul n° 219)

    «L’Actualité Chimique» signale 
encore que Michel VERDAGUER 
s’intéresse aujourd’hui à la création de 
systèmes magnétiques multifonction-
nels, qu’il développe l’utilisation du 
rayonnement synchrotron en chimie 
organique moléculaire… Il coordonna 
le programme «Molécular Magnets» 
de la Fondation Européenne de la 
Science de 1998 à 2002. Il contribue, 
par des conférences prononcées dans 
le monde entier, à faire connaître le 
Magnétisme Moléculaire.

    Souvenons-nous, pour  termi-
ner, qu’il insiste en conclusion de l’ar-
ticle que notre Bulletin a publié, sur sa 
démarche qui va «de la théorie à l’ex-
périence, de la molécule au matériau, 
du matériau à l’application». Il précise 
que cette démarche est de plus en plus 
fréquente chez les scientifiques.

    Il faut ajouter qu’elle va 
bien dans le sens de l’histoire des 
réalisations technologiques qui furent 
pendant longtemps souvent indépen-
dantes de la science ou qui, en tout 
cas, ne résultaient pas toujours des 
applications de celle-ci -comme, par 
exemple, le moteur à explosion réalisé 
sans le secours de la thermodynami-
que- mais qui en devinrent de plus en 
plus dépendantes au fur et à mesure 
que le temps a passé.

    Ainsi, un de nos «anciens», 
scientifique remarquable, a reçu un 
prix prestigieux mettant en lumière 
ses qualités et ses travaux qui hono-
rent l’Ecole.

Paul  PASTOUR
(A1 44-46)

LES ANCIENS ÉLÈVES

Michel VERDAGUER
(A’’1  61) a été distingué par la Société Française de Chimie.

LES ANCIENS ÉLÈVES

Hommage à  Charles FERT
(A1  30 – 32 )

Charles FERT, né à Carcassonne 
en 1911, a probablement été le premier 
ancien de l’ENSET devenu Professeur 
de Faculté des Sciences.  Après sa sor-
tie de l’Ecole en 1932 et l’agrégation 
de Physique, il enseigna aux Lycées 
de Bar le Duc et de Toulouse (Pierre 
de Fermat) mais, en 1939, sa carrière 
fut interrompue par la guerre et cinq 
années de captivité dans un camp de 
prisonniers de guerre en Allemagne. 
En 1945 il reprit son enseignement au 
Lycée de Toulouse tout en préparant 
un Doctorat es Sciences Physiques. 
Après son doctorat, il fut nommé 
Maître de Conférences en 1949 à la 
Faculté des Sciences de Toulouse en 
1949 et occupa successivement les res-

ponsabilités et les postes suivants : 
sous-directeur du Laboratoire d’Op-
tique Electronique du CNRS, profes-
seur titulaire de physique jusqu’à sa 
retraite à l’Université Paul Sabatier 
(Toulouse III), directeur du labora-
toire de Physique des Solides asso-
cié au CNRS et  enfin directeur du 
département de Physique de l’INSA 
de Toulouse.

    Ses travaux ont fait l’objet de 
nombreuses publications concernant 
la magnétooptique, l’optique et la 
microscopie électroniques, l’émission 
électronique cinétique sous bombar-
dement ionique. Ils lui valurent d’être 
lauréat de l’Institut. Il était officier 

de la Légion d’Honneur et de l’ordre 
National du Mérite, commandeur des 
Palmes Académiques.

    Il épousa en 1936 Irmine Signoles 
(D 34-36) : de cette union naquirent 
deux fils, Albert et André, tous deux 
physiciens. Albert Fert, né en 1938, 
ancien élève de la rue d’Ulm, est pro-
fesseur à Orsay (Université Paris-Sud 
XI) et a créé en 1995 l’Unité Mixte de 
Recherche CNRS/Thales. André Fert, 
né en 1939, ancien élève de l’Ecole 
Nationale des Télécommunications, 
est professeur à l’INSA de Toulouse. 
Albert, Médaille d’Or du CNRS 2004 
a obtenu plusieurs prix scientifiques 
pour sa découverte du phénomène 
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de la magnétorésistance géante et sa 
contribution au développement de la 
spintronique : International Prize for 
New Matérials de l’American Physical 
Society (1994),  Magnetism Award 
décerné par l’International Union 
for Pure and Applied Physics (1994), 
Grand prix de Physique Jean Ricard 

de la Société Française de Physique 
(1994), Hewlett Packard Europhysics 
Prize de l’European Physical Societe 
(1997).

    Albert Fert a bien voulu accepter 
de rédiger pour notre bulletin (pages 
6 à 9) un article se rapportant à ses 

préoccupations scientifiques actuelles, 
destiné à honorer la mémoire de son 
père. Nous lui en sommes très recon-
naissants.

Hubert Coudanne
Paul Pastour

LES ANCIENS ÉLÈVES

André-Jean PÉTROFF
Quelle fut notre émotion quand 

nous avons appris le décès de notre 
camarade André-Jean Pétroff ! Ce 
jeudi 1er Avril 2004 il n’a pas survécu 
à une intervention chirurgicale. Il avait 
soixante douze ans.  Il n’y a pas si long-
temps, André-Jean, élu à notre Comité 
National, participait à nos travaux.

Ancien élève de l’ENSET (E 57-
60), il a terminé sa carrière Professeur 
à l’Université René Descartes  (Paris 
V). Spécialiste de linguistique fonda-
mentale, il s’est particulièrement atta-
ché aux transformations des systèmes 
sémiologiques en proposant une nou-
velle vision de Ferdinand de Saussure 
dans  son livre : «Saussure : la langue, 
l’ordre et le désordre» qui doit paraître 

en Juin aux éditions de l’Harmattan.

Et je ne peux m’empêcher de pen-
ser à nos bavardages, sous les frondai-
sons du Campus d’Orsay, il y a quel-
ques décennies, bavardages au cours 
desquels André-Jean pensait déjà à 
l’application de l’informatique aux pro-
blèmes posés par la linguistique. Et, à 
une époque où l’informatique balbutiait 
à peine, André-Jean jetait les bases de 
ce qui devait devenir un de ses thèmes 
de recherche favori : l’informatique et 
la linguistique avec la sémiologie de 
l’informatique scientifique.

Chercheur compétent, enseignant 
attentif et dévoué, André-Jean ne man-
quait pas de rêver à des lendemains 

qui chantent pour ses étudiants de 
l’IUT qui lui ont adressé un message 
d’adieu – et de reconnaissance : «Vous 
nous avez encouragé à nous surpas-
ser (…) à devenir exigeants avec nous 
mêmes (…), à ne pas nous satisfaire de 
la médiocrité».

La crémation a eu lieu au Père 
Lachaise le lundi 5 avril et notre 
Association lui a rendu un dernier 
hommage. Nous présentons à son 
épouse Sylvie, à ses enfants Evelyne et 
Jean-François, à ses petits enfants et 
à tous ses proches, toute notre affec-
tueuse sympathie.

Hubert Coudanne

LES ANCIENS ÉLÈVES

Henri ECOFFET 1909-2004
Promotion D 29-31

Henri ECOFFET est décédé à 
Paris, à l’Hôpital Saint-Joseph, ven-
dredi 20 février 2004, à l’âge de 94 
ans.

 Fait prisonnier dans la poche de 
DUNKERQUE (fin mai, début juin 
1940), il a connu cinq années de capti-
vité en OFLAG, en Allemagne.

 Devenu professeur d’ENNA, il 
a aussi enseigné à l’ENSET, formation 
au Droit des élèves de la section D.

 Henri ECOFFET, comme 
d’ailleurs votre humble serviteur sous-
signé, a toujours pensé que la pre-
mière des méthodes pédagogiques est 
très simple, mais demande de grands 
efforts. Il faut avoir une connaissance 
approfondie de la (ou des) discipline(s) 
qu’on enseigne. S’intéressant parti-
culièrement au Droit, il ne se con-
tente pas de son succès au CAPET. Il 
était sévère, exigeant. Il l’était d’abord 
pour lui-même. Il l’était aussi pour les 
autres dans la vue non pas de faire 

énumérer des règles de droit à faire 
apprendre par cœur, mais pour for-
mer leur esprit, pour mieux leur faire 
appréhender l’essence des phénomè-
nes juridiques. Henri ECOFFET vou-
lait faire aimer le Droit, communiquer 
son enthousiasme d’enseignant hors 
pair.

Maurice RESSAYRE
(D 56-59)
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Le carnet

Décès : 

Par une lettre datée du 2 février 
2004 Mme TOUZET nous a fait con-
naître le décès de son mari, Jean 
TOUZET (D 47-49) survenu le 30 
mars 2003 (Montpellier, Hérault). 

A une semaine d’intervalle, à la fin 
du mois de janvier dernier, Suzanne 
CHABRIOL-VAUTHIER (D 48-50) 
nous a informé du décès de deux 
anciens de l’ENSET : 

celui, survenu à Vandœuvre lès 
Nancy (Meurthe et Moselle) le 2 décem-
bre 2003, de Etienne LAURENT (A1 
33-35), ancien professeur agrégé ; 

et celui de Henriette BICHUT, 
née BENNEZON (D 48-50) le 4 
novembre 2003 à Creil (Oise), sa 

camarade de promotion et cothurne à 
la Cité universitaire. 

Nous avons reçu le faire-part «du 
retour à Dieu» de Jeanne BEAUGÉ 
(EF 37-39), professeur agrégé hono-
raire d’Anglais, survenu le 18 février 
2004. Les obsèques religieuses ont 
été célébrées en l’église Saint Michel 
de Dijon le 26 février 2004, suivies de 
l’inhumation au cimetière de Langres 
(Haute Marne).

Michel JEANEAU (A1 39-43) 
nous a annoncé le décès, survenu le 
20 février 2004, de Henri ECOFFET 
(D 29-31).  

C’est avec surprise et tristesse 
que nous avons appris le décès, sur-
venu le 1er avril 2004 à l’hôpital de 
la Salpetrière (Paris), de André-Jean 

PÉTROFF (E 57-60), professeur des 
Universités honoraire et membre du 
Comité national de l’Association. Ses 
obsèques se sont déroulées le 5 avril 
2004 au crématorium du Père Lachaise 
à Paris (20e).

Sa famille nous a fait part du 
décès de Maurice VALUET (EF 40-
42), survenu le 25 avril 2004. La messe 
de funérailles a eu lieu le 28 avril en 
l’église de l’abbaye Sainte Madeleine , 
Le Barroux (Vaucluse).

Nous apprenons le décès en février 
2004 de Louis MORISSON (B 45-
47), époux de Lucienne LIBOUBAN 
(A2 45-47). 

Que les familles éprouvées reçoivent 
nos amicales condoléances. 

ANNONCE

Biographie des dirigeants syndicalistes 
ou politiques anciens élèves de l’ENSET

Notre camarade Jacques 
GIRAULT, ancien élève de l’ENSET 
(G 61-64), devenu Professeur d’His-
toire à l’Université de PARIS XIII, 
collabore au Dictionnaire biographique 
du mouvement ouvrier français, dirigé 
par Jean MAITRON puis par Claude 
PELLETIER. Les 44 premiers volu-
mes des origines à 1939 ont été édités 
par les Editions ouvrières, devenues 
Editions de l’Atelier. Un CD-Rom 
avec le sous-titre «Deux siècles d’his-
toire sociale» enrichit cette œuvre. A 
partir de 2005, la suite correspondant 
à la période 1940-1968 commencera à 
paraître chez le même éditeur. 

  Jacques dirige le groupe de 
chercheurs travaillant sur les ensei-
gnants. D’autre part, il dirige la thèse 
d’histoire de Julien VEYRET sur 
le syndicalisme dans l’enseignement 
technique jusqu’en 1966 (année où le 
SNET fusionne avec le SNES). Ce der-

nier se prépare par ailleurs à envoyer 
aux anciens élèves de l’ENSET dont 
les adresses figurent dans l’Annuaire 
de l’Association un questionnaire, 
après avoir dans le cadre de son DEA 
effectué une première expérience con-
cluante.

 Le critère choisi a été de privilé-
gier les anciens élèves ayant milité de 
façon responsable dans le syndicalisme 
enseignant. Bien évidemment, vous 
pouvez aussi signaler les absents, don-
ner les adresses de nos camarades ou 
de leurs familles.

 Ces biographies pourront être 
publiées dans le bulletin de l’Asso-
ciation au fur et à mesure de leur 
rédaction. Certaines erreurs ou cer-
tains compléments pourront alors être 
signalés par les membres de l’Associa-
tion. Ne manquez pas de les signaler à 
Jacques GIRAULT afin que de nou-

velles versions puissent être rédigées. 
N’hésitez pas à le joindre à son adresse  
personnelle, 17 bis rue Marc Sangnier, 
92290 CHATENAY-MALABRY.

 Nous remercions les Editions 
de l’Atelier et Claude PENNETIER 
de nous avoir autorisés à publier ces 
pages du patrimoine de notre Ecole. 

 Nous invitons naturellement nos 
camarades à se reporter à l’ensemble 
du Dictionnaire pour les renvois signa-
lés ou pour une meilleure compréhen-
sion des situations. Le Dictionnaire et 
tout particulièrement le CD-Rom, per-
mettent cette navigation, sans oublier 
la version qui sera donnée dans le 
site internet «Maitron.org» auquel il 
faudra se reporter dans les prochaines 
années.

Le Bureau de l’association
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Aujourd’hui, trois salariés sur dix estiment avoir subi 
un harcèlement moral sur leur lieu de travail, c’est-à-dire 
avoir été l’objet de conduites abusives. Elles se sont mani-
festées notamment par des comportements, des paroles, des 
actes, des gestes ou des écrits répétés, pouvant nuire à leur 
personnalité, à leur dignité ou à leur intégrité physique et 
psychologique. 

Chez chacun d’entre nous, la violence est naturelle, 
elle est contrariée par l’éducation familiale et scolaire et 
pourtant c’est dans la famille, parfois, et à l’école, souvent, 
que se développent actuellement des formes de brutalités 
incontrôlées. La violence scolaire concerne tous les usagers : 
personnels administratifs et techniques, enseignants, élèves 
dans tous les cycles : de la maternelle à l’université, dans tous 
les pays : développés ou non. 

Dans cet ouvrage, nous présentons comment, et pour 
quelles raisons, la violence se développe dans ce lieu destiné 
à l’apprentissage des connaissances et des méthodes, ainsi 
qu’à l’acquisition des moyens propres à l’autonomie et à 
la citoyenneté par réduction de la brutalité. En particulier, 
nous analysons les causes, le développement et les consé-
quences de ce qui est maintenant appelé communément : “le 
harcèlement moral sur le lieu de travail”. Dans l’enseigne-
ment, c’est une pratique aberrante, vexatoire et particuliè-
rement inutile, dont, finalement, les étudiants sont les seuls 
pénalisés. Le harcèlement a toujours été hors la loi dans 
certains de ses actes : injures, menace, menace de mort, voie 
de fait, etc. Dans la législation, il est devenu maintenant une 
relation illégale. Cette illégalité ne semble gêner personne 
et, en tout cas, pas ceux qui sont chargés de faire respecter la 
loi dans l’application de l’article 40 du code pénal.

Il semble que l’agression chronique n’est que l’expres-
sion d’une relation sociale imposée par l’un et refusée par 
l’autre plus autonome. C’est dans ce refus qu’émerge la 
notion de harcèlement. C’est dans le renforcement de l’auto-
nomie et de la citoyenneté que se situe l’aggravation de la 
perception que nous avons des phénomènes de tourment.

Etudier le harcèlement : c’est en redécouvrir l’histo-
rique, et comprendre ses relations étroites avec le travail, 
évaluer l’école comme un lieu privilégié où toutes les formes 
de brutalité peuvent se développer entre tous les acteurs. 
L’avenir de la victime est la conséquence d’une sortie réussie 
de cette situation maléfique.

L’histoire. Le premier chapitre définit ce supplice. Il 
présente des situations qui ont réellement existé sur le plan 
historique ou qui ont été imaginées avec pour objectif l’ap-
prentissage de l’autonomie ou la distraction. Le travail de 
chacun des acteurs est analysé en explicitant les dysfonction-
nements dans lesquels les sévices peuvent s’insérer. 

Le lieu. Les structures d’apprentissage des connaissan-
ces et des méthodes, structures qui sont semblables dans 
tous les systèmes, sont examinées dans le 2° chapitre. Le har-

cèlement ne peut naître et subsister que dans un contexte où 
la médiocrité est tolérée. L’excellence suppose des méthodes 
sans compromis, elles sont recherchées dans ce chapitre.

Le harcèlement. Troisième chapitre, les différentes 
formes de violence chronique : houspillage, bizutage, 
acharnement, intimidation, etc. sont décrites et disséquées. 
Tourmenter par de fréquentes attaques est un jeu pervers 
et la théorie des jeux s’applique. Qui gagne finalement ? 
Comment ? Pourquoi ? La réponse à ces questions permet-
tra de tenter une sortie.

Les acteurs. Bien se connaître, comprendre et deviner 
son adversaire, sont les clés de la réussite. Les conduites 
humaines et inhumaines des acteurs de cette conjoncture 
cruelle : le harceleur pervers et narcissique, le harcelé auto-
nome et lucide ou dépendant et perdu à jamais, l’arbitre 
potentiel et couard ou courageux et efficace, le spectateur 
curieux ou émergeant, toutes, sont répertoriées et analysées 
dans le chapitre quatre.

La sortie. Comment sortir de ce contexte malfaisant, si 
possible sans dégât ? Partir pour faire plaisir ou rester pour 
lutter ? Construire sa propre sortie, est-ce la meilleure solu-
tion ? Les stratégies de résolution de ces types de conflits 
sont jugées. Des guides pratiques sont présentés dans le 5° 
chapitre.

L’avenir. Ensuite : comment reprendre une vie 
normale ? Les réconciliations sont encore rares. Comment 
concevoir une autre structure des établissements d’appren-
tissage pour que de telles situations puissent se résoudre 
rapidement ou même n’apparaissent plus ? A quoi sert une 
association ? Tous ces thèmes sont développés dans le der-
nier chapitre.

Les différentes parties de cet ouvrage sont agrémentées 
d’exemples imaginés à partir de notre vécu ou de l’expé-
rience de nos collègues tant français qu’étrangers dans les 
rôles d’harcelé, d’harceleur, d’arbitre et de spectateur du 
harcèlement.

Avec cet ouvrage, nous espérons montrer combien ces 
pratiques illégales et archaïques sont inutiles et coûteuses 
pour la collectivité et, par conséquent, les faire évoluer dans 
le cadre d’une gestion plus humaine des usagers de tous les 
centres d’apprentissage.

L’auteur a été : un harcelé insupportable car toujours 
rebelle, un harceleur incompétent par respect des droits de 
la personne, un spectateur désagréable dans sa volonté d’ar-
bitrer, un arbitre déplaisant car efficace. Avec son vécu et 
ses observations dans les différentes situations, enseignant, 
il analyse les rapports de pouvoir qui émergent dans ce 
dysfonctionnement et conclut par un bilan des différentes 
stratégies qui s’offrent à la victime pour sortir de cette situa-
tion maléfique.

LE HARCÈLEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT
    Causes Conséquences Solutions

Philippe ARQUES  
http://parq2003.free.fr 

Edition diffusion : l’Harmattan  5-7 rue de l’Ecole Polytechnique  - 75005 Paris                      
Mail : diffusion.harmattan@wanadoo.fr       Site de l’Harmattan: http://www.editions-harmattan.fr
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NOS COLLÈGUES PUBLIENT

Dans cet ouvrage de 184 pages, Bernard POURPRIX 
(A’1 63) entraîne le lecteur dans une visite guidée de l’es-
pace culturel occupé par le bouillonnement scientifique du 
XIXe siècle. Centrant son propos sur «La construction de 
l’électrodynamique» puis «Les fondations de la physique de 
l’énergie» et enfin «Les développements de la physique de 
l’énergie», il nous montre comment l’avancée des connais-
sances se fonde souvent sur des idées contestables, voire sur 
des erreurs. 

 Il nous fait partager les idées de nombreux savants, 
en citant largement leurs textes et en utilisant dans ses com-
mentaires le vocabulaire de l’époque, ce qui peut constituer 
une difficulté aux yeux du lecteur nourri des bases scienti-
fiques actuelles, mais c’est la seule façon de les présenter 
honnêtement : le vocabulaire moderne implique un arrière-
plan conceptuel très différent de celui du XIXe siècle. Le 
caractère parfois un peu flou des concepts que véhiculent 
ces mots ou ces formulations, opposé à la précision et à la 
rigueur voulues des expressions plus modernes, permet de 
suivre le cheminement des idées. Il en est ainsi par exemple 
du mot «force», associé à différentes acceptions : force de 
tension, force vive, force naturelle, force vitale, force newto-
nienne, force motrice …

 Bernard POURPRIX nous montre que les erreurs 
sont d’une certaine façon constitutives de la connaissance 
scientifique : c’est parce qu’elles existent que les développe-
ments scientifiques ou techniques fondés sur les connaissan-
ces du moment conduisent à des contradictions. Il est alors 
nécessaire de reprendre la discussion, d’élaborer de nou-
velles théories. C’est parce qu’elles existent que la science 
est évolutive et non pas figée. Ainsi écrit-il à propos de W. 
THOMSON (futur Lord KELVIN) : 

«Tous ces obstacles et les erreurs qu’ils suscitent, loin de 
contrecarrer les projets de THOMSON, jouent en réalité 
un rôle moteur dans sa recherche et lui servent de tremplin. 
C’est parce qu’il avance en tâtonnant qu’il peut finalement 
distinguer, mieux que d’autres, dans la thermodynamique 
en gestation, ce qui doit en constituer les principes fonda-
teurs.»

Plus tard, THOMSON et TAIT, dans leur volonté de 
«restaurer» la pensée de NEWTON et de donner un con-

tenu concret au formalisme lagrangien des équations de la 
mécanique, tâtonnent dans des développements douteux du 
point de vue de leur rigueur, mais font néanmoins progres-
ser la pensée scientifique dans la voie du concept d’énergie. 
De même, l’électromagnétisme se développe à partir de 
MAXWELL sur la notion d’éther, support de la propaga-
tion (conception mécaniste), mais cette idée fausse n’em-
pêche pas et même permet les développements ultérieurs. 
WIEN élabore en 1901 une théorie qui déduit les lois de 
NEWTON de celles de l’électromagnétisme. «Il écarte les 
concepts mécaniques au profit des concepts électromagné-
tiques» (B.P.). Cette erreur prépare sans doute l’avènement 
des concepts (masse-énergie) introduits ultérieurement par 
EINSTEIN. PLANCK lui-même affirme que ce sont ses pro-
pres erreurs qui le stimulent : «… cette formule… n’aurait… 
qu’une valeur tout à fait limitée… Un éclair se fit dans 
l’obscurité où je me débattais et des perspectives insoup-
çonnées s’ouvrirent à moi» (Max PLANCK, Initiation à la 
Physique) : il s’agit de la conception des quanta.

Le livre nous présente l’enfantement long et douloureux 
du concept d’énergie. Le mot lui-même apparaît en 1849 
sous la plume de THOMSON, en contradiction notamment 
avec les idées de CARNOT. Pour CARNOT, la chaleur est 
un fluide matériel qui s’écoule du corps chaud au corps froid 
et ce «mouvement» produit le travail mécanique. A partir 
de cette idée fausse d’écoulement de la chaleur celui-ci a 
cependant obtenu des résultats très importants sur le fonc-
tionnement des machines thermodynamiques, qui subsistent 
dans les énoncés modernes. Ces formulations modernes sur 
l’énergie (énergie interne fonction d’état, travail et chaleur 
transferts d’énergie) sont tout juste en train de prendre place 
dans l’enseignement à la fin du XXe siècle.

L’histoire des sciences doit nous rendre circonspects 
quant à la valeur «définitive» des «acquis» scientifiques, 
mais elle ne doit cependant nous paralyser ni dans l’utili-
sation de leurs conséquences pratiques ni dans la poursuite 
des efforts de recherche. «La fécondité des erreurs» nous 
apprend que les progrès de la connaissance peuvent se fon-
der sur des bases erronées.

François JARDAT
(A’1 63)

LA FÉCONDITÉ DES ERREURS
Histoire des idées dynamiques en physique au XIXe siècle

Bernard POURPRIX
Presses Universitaires du Septentrion 2003 – Collection : Les Savoirs mieux



«Aujourd’hui en France, 60 % de la population estiment 
que l’énergie nucléaire est un choix réaliste, mais 85 % con-
sidèrent que les déchets radioactifs présentent des risques 
élevés et 65 % pensent qu’on ne leur dit pas la vérité sur les 
déchets radioactifs.»

Pourquoi la France n’a-t-elle pas encore décidé d’une 
solution pour gérer les déchets nucléaires ? Comment faire 
pour que les citoyens adhèrent aux modes de gestion qu’on  
leur propose ?

Toutes ces questions d’une actualité brûlante sont évo-

quées dans ce  livre qui fait, pour la première fois, un point 
complet sur les aspects économiques, sociaux et environ-
nementaux de la question, notamment dans la perspective 
d’une décision sur le choix d’une solution à l’horizon 2006, 
à l’issue d’un débat prévu au Parlement. Pour Aude LE 
DARS, seule la concertation permettra de surmonter la 
complexité d’un tel choix ; or, en la matière, son enquête, 
menée auprès de pas moins de trente deux parties prenantes 
à la gestion des déchets nucléaires en France, est une pre-
mière éclairante.

NOS COLLÈGUES PUBLIENT

Aude LE DARS (D2 94), Chargée d’études économiques au sein du pôle Stratégie et relations extérieures  
du Commissariat à l’Energie Atomique vient de publier 

POUR UNE GESTION DURABLE DES DÉCHETS NUCLÉAIRES
PUF, Collection Partage du savoir, 2004, 25 1, 320 pages.

NOS COLLÈGUES PUBLIENT

Fernand RAMBION a traversé tout le XXème siècle. 
Après plusieurs romans et récits, il a voulu raconter l’histoire 
de sa vie, de sa naissance à Viols le Fort en 1914 à son retour 
de captivité en 1945. L’itinéraire d’un enfant pauvre des 
garrigues languedociennes, repéré par des maîtres attentifs. 
Une jeunesse emportée par la guerre : une année d’efferves-
cence intellectuelle à Paris entre les accords de Munich et la 
mobilisation générale, l’expérience de la drôle de guerre et la 
captivité, le retour et le temps de la paix, enfin ? La réflexion 
prolonge le récit, comme l’Histoire et la vie sont mêlés. 

Ce livre a été écrit à partir de 1998. L’auteur a pu le 
mener jusqu’au bout, tel qu’il désirait le transmettre. Tel que 
nous le publions en souvenir de lui.

Le livre peut être commandé, ainsi que ses précéden-
tes publications (Le Mas des Merle, Sous le Micocoulier, 
Dans le Creuset Sudète) à Mme RAMBION, 25 allée des 
Pierrottes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ .

Alice RAMBION (E 38-40) nous informe de la parution posthume 

du dernier ouvrage de Fernand RAMBION (E 38-40)

CE TÉMOIN QUE J’ÉTAIS
ISBN 2-9521060-0-2 ; Prix : 12 1
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Si la réussite manifeste des jour-
nées de Vannes les 19, 20 et 21 mai 2004 
incombe d’abord à la magistrale orga-
nisation de Maurice LIEVREMONT, 
le concours du soleil, des étoiles et des 
planètes dans le ciel de Bretagne est 
également à prendre en compte dans 
le plaisir partagé par les congressistes. 

La première journée à Lorient 
nous a permis d’admirer l’architecture 
audacieuse du « Paquebot », qui héber-
ge la jeune Université de Bretagne 
Sud, dont le Président Gilles PRADO 
nous a présenté l’organisation, mettant 
en évidence son remarquable dyna-
misme. La journée s’est poursuivie par 
la découverte de quelques-unes des 
richesses de Lorient, notamment de 
Port Louis. La Bretagne nous a con-
firmé sa munificence gastronomique, 
comme pour tous les repas au cours 
de ces journées, dans la variété des 
contenus des crêpes, après un détour 
par le bijou du Port de Saint Goustan. 
Le problème le plus délicat à résoudre 
était celui du combat contre la tem-
pérature excessive : les congressistes 

ignorants ne savaient pas qu’il pouvait 
faire aussi chaud en Bretagne !

Le second jour, à Vannes, était 
plus consacré au travail. Jacques 
BODINEAU a dirigé l’Assemblée 
générale avec son autorité habituelle, 
donnant d’abord la parole à André 
BALLIGAND (D2 76), Directeur de 
l’IUT de Vannes qui nous accueillait. 
Le compte rendu précis de cette 
réunion figurera dans le prochain 
Bulletin. C’est dans ce cadre que la 
présidence de l’Association est passée 
de Hubert COUDANNE à Maurice 
LIEVREMONT. 

Les congressistes ont eu, pendant 
l’assemblée générale, la primeur d’une 
démonstration par Christophe GONIN 
de l’annuaire en ligne sur le site WEB 
de l’association. N’attendez pas le pro-
chain bulletin pour aller visiter le site ! 
Avant la fin de l’année, si nous tenons 
les délais, tous les adhérents devraient 
pouvoir interroger l’annuaire et mettre 
à jour leur fiche personnelle avec leur 
adresse électronique pour recevoir des 

informations plus rapidement (et avec 
moins de frais …) sur les activités de 
l’association.

L’accueil particulièrement chaleu-
reux de la ville de Vannes à l’Hôtel 
de ville, par François GOULARD, 
Secrétaire d’Etat aux Transports et à 
la Mer, Président de la Communauté 
d’agglomération, a constitué un heu-
reux intermède au milieu de cette 
période studieuse. La promenade 
dans le vieux Vannes puis une croi-
sière de deux heures dans le Golfe 
du Morbihan et le repas du Congrès 
sur l’Ile d’Arz ont illuminé cette belle 
journée.

Le samedi 22 mai, était consacré 
au tourisme, complétant le congrès 
pour tous ceux qui le souhaitaient, 
en invitant éventuellement leurs amis. 
C’est notamment à Pont Aven que 
nous avons admiré cette belle lumière 
bretonne qui a si souvent inspiré les 
peintres, dont nous n’avons pas man-
qué d’admirer quelques oeuvres sur 
place.

DERNIÈRE MINUTE

Premiers échos du Congrès de Vannes

A propos du Bulletin

Le lecteur attentif n’aura pas manqué de remarquer que 
le présent Bulletin ne comporte pas la rubrique habituelle 
intitulée « Tribune libre » : la raison en est simple, nous 
n’avons reçu aucune proposition d’article pour ce chapitre. 
Nous rappelons que chacun peut envoyer, sur le sujet qui lui 
convient, un article qui sera publié sous sa signature et sous 
sa responsabilité. Les « Instructions aux auteurs » figurant 
en 3ème page de couverture précisent la forme recomman-
dée pour ces textes.

Ce Bulletin 223 est le second qui paraît sous ma res-
ponsabilité quant à la forme. Je souhaite, avec les autres 

membres du Bureau, connaître l’appréciation portée par 
les lecteurs, sur sa forme et sur son contenu. Les lecteurs 
peuvent dès maintenant donner leur avis, par courrier ou de 
préférence par courriel (f.jardat@wanadoo.fr), ou encore 
en utilisant le Forum des anciens élèves, accessible depuis le 
site www.aae.ens-cachan.fr. Nous préparons par ailleurs un 
questionnaire plus précis sur ce sujet ; il sera proposé dans 
une prochaine livraison. Toutes les suggestions permettant 
d’améliorer le Bulletin seront bienvenues et j’en remercie 
par avance les auteurs.

François JARDAT
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Mise à jour de l’annuaire

SERVICE DU BULLETIN

IMPORTANT ! Cette rubrique ne concerne que les adhérents,  
à jour de leur cotisation, ayant changé d’adresse, d’état civil ou de fonction.

Faites connaître l’Association à vos collègues, anciens élèves de Cachan ! 
Recherchez dans l’annuaire vos copains de promo et demandez-leur de remplir une fiche…

Les services du Bulletin et de l’Annuaire étant associés à l’adhésion, cette mise à jour 
permettra d’opérer une actualisation des données.
Par avance merci de nous aider à vous assurer un service régulier au Bulletin en rem-
plissant la fiche ci-dessous. (SVP. écrire en capitales d’imprimerie).

Pour l’annuaire à paraître en fin d’année cette fiche doit être adressée avant le 14 juillet à :

Madame M. A. Pindat – Secrétaire Générale
25 Avenue St Jean de Beauregard – 91400 ORSAY    ou anciens@ens-cachan.fr

Nom : Née :

Prénom (usuel) :

Date et lieu de naissance :

Nouvelle adresse personnelle (*) :

Promotion (année d’entrée) :

Section (ENSET) ou département (ENS) :

Grade :

Nom et adresse de l’établissement d’exercice :

Adresse électronique (*) :

(Ancienne adresse personnelle : )

(Ancienne fonction : )

)(

Fonction :

✂

(*) Si vous souhaitez que votre adresse ne soit pas mentionnée dans l’Annuaire, cochez la case :

Adresse postale Adresse électronique

NOUVEAU : Les internautes peuvent nous communiquer les informations les concernant en remplis-
sant en ligne (sur le site www.aae.ens-cachan.fr, rubrique annuaire) le formulaire qui arrivera dans la 
boîte aux lettres de l’Association : anciens@ens-cachan.fr.

Téléphone (*) :

Téléphone
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Renouvellement d’adhésion

Adhésion nouvelle

✂

Sans attendre la relance de notre Trésorier, n’oubliez pas de renouveler annuellement votre adhésion 
(pour l’année civile) en participant au fonctionnement de l’Association par l’envoi d’un chèque bancaire ou 

postal de 40 euros (avec un supplément – facultatif –  au titre de la Solidarité) à :

Nom : Née :

Prénom (usuel) :

Date et lieu de naissance :

Adresse personnelle (*) :

Promotion (année d’entrée) :

Section (ENSET) ou département (ENS) :

Grade :

Nom et adresse de l’établissement d’exercice :

Adresse électronique (*) :

Fonction :

Association des anciens élèves et élèves de l’ENSET et de l’ENS Cachan - 94235 CACHAN CEDEX
établi à l’ordre de : 

ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES de l’E.N.S.E.T et de L’E.N.S. de CACHAN
C.C.P. Paris 5488 99 K

Si votre adresse ou votre situation personnelle a changé (état civil, fonction) vous 
pouvez actualiser les rubriques correspondantes sur la fiche ci-dessous.

En vous remerciant de rejoindre les Anciens Elèves et les Elèves de votre Ecole, 
nous vous prions de bien vouloir compléter la fiche ci-dessus et d’y joindre un 
chèque de 40 euros comme indiqué (montant minimum hors solidarité).

Bienvenue au sein de l’Association !

(*) Si vous souhaitez que votre adresse ne soit pas mentionnée dans l’Annuaire, cochez la case :

Adresse postale Adresse électronique

Informatique et Liberté : Les informations recueillies pour l’adhésion et la mise à jour de l’Annuaire font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au Secrétariat de l’Association. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez vous adresser à :  
Madame M. A. Pindat – Secrétaire Générale – 25 Avenue Saint Jean de Beauregard – 91 400 ORSAY ou anciens@ens-cachan.fr. 
Les fichiers d’Élèves et d’Anciens Élèves ne peuvent être cédés, loués ou échangés à des fins commerciales. 

Suite à la reconnaissance d’utilité publique accordée à notre association, vous recevrez un reçu fiscal pour TOUTES les 
sommes que vous verserez à l’association (montant de la cotisation statutaire + versement libre au titre de la solidarité) pour 
l’année 2004. ( si vous disposez d’une adresse électronique, merci de nous la communiquer à : anciens@ens-cachan.fr ).
Le nouveau régime fiscal autorise un crédit d’impôt égal à 60 % du montant payé, dans la limite de 20 % du revenu imposable : 
en conséquence, soyez très généreux pour le versement libre de solidarité.

Téléphone (*) :

Téléphone



INSTRUCTIONS AUX AUTEURS

Le Bulletin de l’Association est un moyen d’information et de liaison entre les membres, dont 
le but essentiel est, conformément aux buts plus généraux que s’est fixée l’Association, de 
promouvoir l’École Normale supérieure de Cachan et, également, la culture technologique 
dans ses multiples facettes, mais aussi la vie de l’Association, pour cette partie qui ne 
relève pas de l’annuaire. 
Les documents doivent être dans la mesure du possible proposés sous forme de fichiers 
sur disquette ou par e-mail en fichier attaché avec l’indication du logiciel utilisé (ou 
exceptionnellement manuscrit sur papier à l’encre noire et sur recto seulement).

ADHÉSIONS

Pour adhérer, il faut réunir les conditions suivantes : 

• soit être ancien élève de l’ENS Cachan : avoir fait partie d’une des sections de l’ENSET 
ou de l’ENS  en qualité d’élève admis par concours,
  
• soit être élève de l’ENS Cachan entré par concours en 1ère ou en 3ème année,

• soit être élève ou ancien élève de l’Ecole Doctorale de l’ENS de Cachan,

• soit être Pensionnaire ou ancien Pensionnaire de l’ENS de Cachan,

et payer régulièrement la participation annuelle : 40 euros en 2004 avec réduction de 50% 
pour les membres exerçant depuis moins de 5 ans. 

Le service du bulletin et de l’annuaire est associé à l’adhésion.

SOLIDARITÉ

Pourquoi effectuer un versement de solidarité ? 

La solidarité, qui est à l’origine de notre association, est toujours dans nos statuts et, mieux, 
dans nos cœurs : aider un camarade en difficulté (pensons aux plus jeunes et aux plus 
anciens), témoigner de notre sympathie par tel ou tel geste, contribuer à des actions de 
solidarité des élèves de l’ENS de Cachan. 
Le versement pour la solidarité peut représenter environ 10% du montant de la cotisation 
annuelle. D’avance, merci.

Association des Anciens Elèves et des Elèves de 

l’Ecole Normale Supérieure de l’Enseignement Technique  
et de l’Ecole Normale Supérieure de Cachan.



61, avenue du Président Wilson
94230 CACHAN (Val de Marne)

e-mail : anciens@ens-cachan.fr
Site internet : http://www.aae.ens-cachan.fr
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